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Introduction 

Ce document a été préparé du 01 au 15 mars 99, au sein du laboratoire de mycotoxines 
de l 'IT A (Institut de Technologie Alimentaire) en vue de réaliser l'audit préliminaire à sa 
demande d'accréditation aux normes internationales pour le dosage des aflatoxines sur graines 
et pâtes d'arachide. La démarche entreprise ici par un CSN - CIRAD s'inscrit dans le contexte 
d'un accord cadre entre l'ITA et le CIRAD et a pour toile de fond le plan de relance de la 
filière arachide de bouche au Sénégal. 

Ce document reprend le schéma du Plan d' Assurance de la Qualité MYCOTOX utilisé 
par les laboratoires Wolff pour intégrer les exigences de la CO FRAC en matières d'habilitation 
à analyser les mycotoxines sur arachide. 

Son contenu est nourri par les témoignages et la documentation recueillis auprès du 
personnel du laboratoire de mycotoxines de l'IT A (principalement Dr. Kane Chef de Division 
contrôle de qualité et Mr. Diack analyste au laboratoire). 

Ce document a pour but d'identifier le laboratoire au sein de l'IT A, de décrire la nature 
de ses activités et surtout de mieux comprendre son fonctionnement. 
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1) Généralités 

Document préparatoire au plan d'assurance qualité 
du laboratoire de mycotoxines de l'ITA 

1-1) Qui sont les clients du laboratoire - mycotoxine 

Les entreprises et les particuliers qui cherchent à commercialiser par eux-mêmes les denrées 
alimentaires qu'ils produisent sont les premiers à solliciter les services de l'IT A pour réaliser des contrôles sur 
les aflatoxines, devant ceux qui les achètent pour les distribuer ou les consommer. 

Les contrôles sur les aflatoxines sont en particulier demandés lorsque les fabricants cherchent à exporter leur 
marchandises. 

Il faut également noter que l'ITA fait office de référence sur le plan mycotoxine pour les chercheurs d'autres 
structures qui sollicitent bien souvent l'appui de l 'IT A dans ce domaine. Ce fut notamment le cas des 
scientifiques de l'Ecole Polytechnique, l'URWersité de Pharmacie, l'Ecole Vétérinaire et même l'Institut 
Pasteur de Dakar .... (cf. page suivante). ) h-<-

Voici l'exemple des clients qui réalisent des analyses sur arachide : 

L'ISRA a réalisé de 1985 à 1987 une série de 90 analyses annuelles en moyenne de graines 
d'arachide. 

Patisen a réalisé de 1990 à 96 une série de 5 analyses annuelles sur ses pâtes d'arachide et de 1995 à 
1996, 10 analyses annuelles de graines. 

La N ovasen réalise à partir de 1996 jusqu'en 1999 en moyenne 1 à 2 analyses annuelles sur ses 
graines (mois de Février ou Mars ). 

La Sonacos a réalisé en 1996 18 analyses sur ses graines, en 1997 10 analyses sur son huile et en 1990 
8 analyses sur ses tourteaux. 

Il arrive souvent que les entreprises qui débutent sollicitent l'appui de l'ITA dans le cadre d'un \ 
programme d'accompagnement. C'est le cas par exemple de Microdose Distribution quis ' est lancé sur le 
marché des pâtes d'arachide conditionnée en petite dose. Elle a pratiqué des contrôles d'aflatoxines très 
fréquents au moment où elle a lancé ses premières doses. 

C'est ce type de contrat qui est également passé avec Patisen qui fait désormais régulièrement contrôler ses 
pâtes d'arachide par l'ITA, mais pas toujours d'un point de vue mycotoxine. 
A ce titre on peut souligner qÜe l'ITA a par le passé contribue",· à améliorer la qualité de la production de 
Patisen en lui préparant une nouvelle recette pour son« ChocoMousse »(pâte d'arachide chocolatée). 

L' ITA a un rôle d'expertise en matières d'aflatoxines et est sollicité à ce titre dans le cadre de contrôle 
interlaboratoire. C'est le type de démarche que réalise la Sonacos auprès de l' IT A concernant en particulier ses 
huiles et ses tourteaux. 
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Tableau 1 : Nombre d'échantillons analysés pour !'aflatoxine ( 81 ou les 4) 
dans le laboratoire mycotoxine 
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a) ..... dans le détail pour les cinq dernières années 

Arachide 
Tourteaux 1 Graine Pâte Huile Autres 

4 6 1 2 2 
137 3 1 4 3 
66 9 0 2 10 
74 6 0 0 3 
42 15 0 0 0 
9 1 0 0 2 

b) ... à titre de comparaison. importance du dosage des histamines au sein du laboratoire 

1999 
1998 
1997 
1996 
1995 

171 
690 

5 
1 
4 

c) .... exemple de l'année 1997 : 66 analyses d'aflatoxine 81 sur graines d'arachides 

Dispersion des doses d'aflatoxines 81 (en ppb) dosées sur graine d'arachide 
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1-2) Quelle est la nature des produits analysés et le type d'analyse pratiquée par le 
laboratoire - mycotoxine ? 

cf. tableau n°1 : quantité d'échantillon analysés pour les aflatoxines 

Les chiffres montrent que ces analyses sont principalement demandées pour les graines d'arachides. Le 
laboratoire a doublé son activité mycotoxine en 1998. Avant 1996, les analyses portaient principalement sur les 
graines grillées et après 1996, ce ne sont plus quasiment que des graines d'arachide décortiquées qui transitent 
par le laboratoire. 

Il est également important de noter que le dosage des aflatoxines n'est pas la seule activité du laboratoire -
mycotoxine. Il est le seul à disposer eu sein de l'IT A d'une HPLC et du personnel qui sait l'utiliser. Or depuis 
le 26 Février 99, les dosages d'histamine sont réalisés sur l'HPLC. 
Cette substance était auparavant analysée par une méthode fluorimétrique n'utilisant pas la HPLC. 

L'activité- histamine démarrée en 1995, s'est révélée très fructueuse pour le laboratoire à partir 1998. 
En effet pour 1998, 690 échantillons (90% conserve de thon) ont été analysés pour l'histamine tandis que 
«seulement» 151 échantillons (90% de graines d'arachide) ont été analysés pour !'aflatoxine. 

Ces données montrent l'importance du chiffre d'affaire pris parle dosage de l'histamine par rapport à 
celui de !'aflatoxine. Or désormais, c'est le même appareil qui devra réaliser le dosage de l'histamine et le 
dosage d'aflatoxine. 

1-4) Quel est l'environnement concurrentiel du laboratoire 

L'Institut Pasteur: 
Il a développé depuis un peu plus d'un an une activité agroalimentaire. Le LHE ( Laboratoire Hygiène 
Environnement - ayant à sa tête un CSN) ne cesse d'étendre sa clientèle (avec une politique marketing active) 
principalement au niveau des distributeurs et des restaurateurs. 
Les analyses qu'il pratique sont principalement bactériologiques. 

\I U !!. dossier qualité est en projet mais avec les moyens actuels on sait qu' il ne verra pas le jour avant au moins 
\ un an. ( ! info +/-confidentielle) 

L 'Ecole Supérieure Polytechnique: 
Elle renferme le LAE (Laboratoire d' Analyse des Essais) censé réaliser des analyses dans tous les domaines de 
l'~!2"oalimentaire. Il a été acrédité par la CEE pour le dosage de l'histamine. Il est d'ailleurs entièrement 
financé par la CEE. Une des unités du LAE dispose d'un HPLC mais il n'est pas fonctionnel. 

La Faculté de Pharmacie : 
Elle dispose d'une unité d'HPLC, mais les spécialistes de la question à l'ITA doutent de son véritable 
fonctionnement. 

L'Ecole Vétérinaire: 
Elle s'occupe de problèmes microbiologiques sur les produits importés et dispose d'un HPLC. 
Ce laboratoire est entièrement financé par la CEE. 

LEPI (laboratoires d'Essais des Produits Industriels) : 
Laboratoire privé qui essaie de tout faire du médical à l'alimentaire. 
Il dispose probablement d'un HPLC. 

La faculté de Médecine : 
Ils démarrent une activité d'analyse sur les produits alimentaires. 
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On remarque que la plupart des laboratoires reconnus sur la place des analyses agroalimentaires sont issus du 
domaine publique et financés par l'état, la CEE ou la France. 

On peut également noter que les structures habilitées aux analyses médicales cherchent à développer une 
activité agroalimentaire : voire le cas de l'Institut Pasteur pour qui les analyses alimentaires pèsent désormais 1 
près des 3 / 4 de leur chiffre d'affaire globàl, le l / 4 restant étant réalisé par les analyses médicaies. ' 

1-5) Quels sont les fournisseurs du laboratoires 

A l'issu d'un appel d'offre, les commandes sont passées annuellement en concertation avec toutes les 
divisions de l' IT A afin de grouper et d'harmoniser les vœux de chacune d'elles. 

Les fournisseurs du marché« équipement de laboratoires» sont : Fermon-labo, Inter-labo, Adensonia 
et quelques détaillants vendeurs d'une ou deux gammes de produits. 

Le principal fournisseur de produits chimiques et bactériologiques est Fermon-labo; en revanche il n'y 
a pas de fournisseur attitré pour la verrerie et les machines (et pièces détachées ) , 

2) Organisation 

cf. figure 1 : organigramme de l'IT A 
cf. figure 2 : organigramme de la division Contrôle de qualité 

3) Documents de référence 

Listes des feuilles : 

cf. liste des annexes 

fiche de procédures : 

- procédure de prélèvement - IT A 
- méthodologie des dosages de mycotoxines 

fiches de suivi de l'échantillon: 

- fiche de prélèvement ( IT A ) 
- demande d'analyse (client - IT A) 
- fiche d'entrées (division - comptabilité) 
- facture (comptabilité - client ) 
- étiquette (division - laboratoire) 
- brouillon de laboratoire (laboratoire - division) 
- bulletin d'analyse (division - client) 

fiches de maintenances du matériel : 

- fiche d'inventaire du stock des consommables (produits chimiques et verrerie) 
- fiche d'entretien des instruments 
- fiche d'étalonnage des balances 
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Figure 2: Organigramme de la division" contrôle de qualité" 
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Liste des documents 

> rangés au niveau du laboratoire - mycotoxine : 

- cahier « problèmes rencontrés » pour chaque instruments ( placé à côté de chaque appareil) 
- cahier« registre des analyses du laboratoire», il y en a un pour les aflatoxines (bleu) et un pour 

l'histamine (rouge) . 
- cahier « déroulement des analyses », dans lequel l'analyste reporte les différentes étapes de ses 
manipulations et les calculs qu'il a effectué. 

- classeur « archivage des fiches de mouvements des produits chimiques consommables » 
- classeur« archivage des bulletin d'analyse» 

> r_angés au niveau du secrétariat de la division contrôle de qualité : 

- classeur« registre d'entrées des échantillons» 
- classeur« archivage des bulletins d'analyse+ demande d'analyse+ fiche d'entrée» 
- classeur « archivage des documents administratifs - relations extérieurs » 

4)Locaux 

4-1) Aménagement des locaux 

cf. plan 

4-2) Règles de sécurité 

Il n'y a pas de règles manuscrites mais Dr. Kane avait initié une première rédaction. 

4-3) Entretien et nettoyage 

L'entretien général des locaux de l'ITA est réalisé par le personnel temporaire. 
L'entretien et le lavage de la verrerie sont assurés par un garçon de laboratoire. 

4-4) Elimination des déchets 

Les déchets tout venant sont évacués une à deux fois par semaine par la municipalité. 
L'évacuation des solvants organiques posent un problème environnemental car faute d'une prise en charge par 
la municipalité, ils sont versés derrière les locaux dans le sol, une fois que les capacités de stockage du 
laboratoire sont épuisées. 

5) Matériel spécifique 

5-1) Généralité : 

5-2) Les consommables 

cf. annexe 1 : fiche d'inventaire pour le détail des quantités stockées. 
Leur consommation est enregistré dans une fiche de prélèvement (annexe 2) par produit qui précise les 
quantités et les dates de prélèvement. Ces fiches existent mais n'ont pas été suivies régulièrement. 
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Les réactifs : 

Méthanol 
Méthanol - Eau (55 / 45 ; V/ V) 
Chloroforme ou dichlorométhane. 
Acétonitrile 
Ether Diéthylique exempt de péroxydes 
Acétone 
H2S04 (0.018 N) 
Sulfate de sodium anhydre 
n-hexane 
Chlorure de Sodium 
Benzene Acetonitrile (98/2) 
Chloroforme-acetone (90/10) 
Ether - Methanol-Eau (94/4.5/l.5) 
Acide trifluoroacétique 
eau Acétionitrile (90/10) 
Sol!ltiori standart d'aflatoxine (lOµg/ml) 
Solution mixte d'aflatoxione ( 2µg/ml) 

Absence de bromure de potassium et d'acide nitrique. 
Absence de Colonne d'immunoaffinité. 

5-3) le matériel 

cf. annexe 3 : fiche de stock de la verrerie consommable. 

5-3-1) liste du matériel disponibles au laboratoire - mycotoxine pour la purification et 
l' élution de l'échantillon 

La liste a été établit selon l'ordre de la fiche technique Wolff en précisant l'existence, l'absence et parfois la 
requête d'un matériel donné. 

a) Entonnoir en verre= 70 mm 

b) Papier filtre en microfibre de verre = Whatman - Dia : 11 . 0 cm - 934- AH 1 OO 

c) Système Vac Elut = Abs; Trompe à eau (et Pompe à vide)= présent 

d) et e) Réservoirs à corps de seringue : Abs 

t) Seringue en plastique ( 10 ml, servant de pompe) = Abs 

g) Fiole de (2ml, pour recueillir l'extrait final)= Abs - l'extrait final est recueilli dans un pillulier. 

5-3-2) Pour la préparation des solutions étalons 

a) Fioles jaugées inactiniques = Abs ; Fioles jaugées transparentes = 5, 10, 20 ml 

b) Pipettes jaugées= Abs; Varipipettes = (2-10 µl), (10-25 µl), (50-100µ1), (10-100 µl) 
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c) Spectrophotomètre = Pharmacia Ultrospec 3000 
(cellules pour calibrer le standard, 3 lampes au tungstène de rechanges+ l lampe à deterium, bloc pour 
cuves 1/5 et un autre pour cuves Ill, raccordement possible à un HPLC) 

d) Cuves pour spectrophotomètres Ill= un jeu; manque 1 jeu de rechange et 2 jeux de cuves 1/5 

5-3-3) Pour l'injection en HPLC 

a) Pompe pour HPLC = pompe MM - Waters 510 (0-6 KPsi) ; requête = pompe à gradien 

b) Détecteur à fluorescence= Waters 474 ( 16µ1 flow cell, 145 Psi) 
c) Colonne Cl8 en phase inversée : en service= Cl8 Waters Symetry ( 3.9 X 150 mm, 5 µm) 
+Stock= Cl8 Waters Symetry (4.6 X 250 mm, 5 µm) + RP 18 Lycosorb (200 X 4.6 mm, 5 µm) + 
Colonne à régénérer= Cl8 Waters Symetrv ( 3.9 X 150 mm, 5 µm) 

d)-Colonne de garde même phase= Waters Pack Guard TM 

e) Vanne d'injection= Reodyn 7725 i 037; Boucles= 5, 20, 50, 200 µl; il mangue une 100 ul 

f) Cellule de dérivatisation = Abs; présence d'une Dérivation pre-injection à l'acide trifluoroacétqiue 
( TF A) pre-injection 

Liste des autres instruments dont disposent le laboratoire : 

Lampes à UV à 365 nm. 
Balance de précision à 0.0001 g. 
Centrifugeuse à 2000 trs/min. 
Homogénéisateur type Waring Blendor ou équivalent. 
Ampoules à décanter de 250 ml. 
Cuves de développement pour CCM. 
Spectrophotomètre UV visible. 
Cuve en quartz de lem de chemin optique. 

5-3-4) Entretien du matériel 

Chaque analyste est responsable de la maintenance de l'instrumentation dont il est responsable. 

Un cahier« problèmes rencontrés» est assigné à chacun des instruments (les différents modules de 
la HPLC, le spectrophotomètre). On y consigne la nature du problème, quelle est la personne qui a rencontré ce 
problème et les dates à laquelle on l'a constaté. 

Chaque instrument dispose également d'une fiche d'entretien (annexe 4) sur laquelle est indiquée la 
nature et la fréquence des entretiens à réaliser. Les balances elles disposent d'une fiche d'étalonnage (annexe 
5). 

La verrerie est entretenue par une personne commune à l'ensemble de la division contrôle de qualité 
(seule division où il y a des laboratoires). Auparavant il y a avait un garçon de laboratoire, pour chaque 
laboratoire. A l'heure actuelle la fréquence du nettoyage réalisées par la personne habilitée n 'étant pas 
suffisante, c'est bien souvent le personnel du laboratoire qui doit s'en charger. 
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6) Traitement des demandes d'analyses 

6-1) Objet 

Il s'agit de retracer le cheminement d 'un échantillon ainsi que celui des documents qui véhiculent les 
informations à son sujet dans les différentes strates de l'IT A en partant de la demande d'analyse faite par le 
client à l 'IT A à la réception des résultats. (cf. figure 3) 

6-1-1) l'échantillonnage 

Il est la plupart du temps réalisé par le client. Dans ce cas c 'est lui qui prend la responsabilité de la 
représentativité du lot. L'ITA n'a alors aucune information sur la provenance de l'échantillon. Son rôle se 
borne à l'analyse de l'échantillon. 

Au cas où c'est l'ITA qui réalise l'échantillonnage, le rôle de l'ITA est alors de contrôler la qualité 
d'un lot tout entier. Un agent de l'IT A est alors envoyé sur place. Il réalise les prélèvements selon une 
méthodologie résumé dans la procédure d'échantillonnage (annexe 6). Les informations relatives à la façon 
dont le lot a été échantillonné sont alors répertoriées sur une fiche de prélèvement (annexe 7). 

6-1-2) la demande d'analyse 

Lorsqu 'ils 'agit d 'entreprise bien organisée qui font régulièrement analyser leur produits par l 'IT A 
(ex: la Novasen) , celle-ci envoie sa demande d'analyse par écrit (annexe 8). 

En revanche, il arrive souvent que le client arrive à I' IT A avec son échantillon et fasse sa demande par 
oral. 

6-2) Réception des demandes d'analyse 

70% des clients formulent leur demande en précisant les différentes analyses qu ' ils veulent effectuer 
sur leur produit. Les 30% restant veulent faire analyser leur produit sans connaître les critères. 

Lorsque ces clients destinent leur produit à w1 marché bien précis, c 'est alors à l'IT A de les renseigner 
sur les critères d 'analyse qu'impose la réglementation en vigueur. 
Parfois ces clients veulent faire analyser leur produit sans même avoir une idée de sa destination commerciale. 

6-3) Enregistrement des demandes d'analyse 

II est réalisé par le personnel de la Division : le chef de division ou le chef de laboratoire. 
Toutes les informations utiles sur l'échantillon sont enregistrées sur le registre des entrées (annexe 9). 
Il constitue la mémoire écrite du passage de l'échantillon à l'ITA. (le date d'entrée de l'échantillon et la date 
de diffusion des résultats au client y sont précisées). 

Ce registre va donner une identité à cet échantillon et c'est grâce à lui que commence la traçabilité de 
l'échantillon. 

Prenons un exemple : notre échantillon est une sac de l kg de graines d 'arachides envoyées par la Novasen le 
18-02-98. 
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a) Le registre des entrées va lui procurer un« n° d'ordre», qui est définie par son ordre d 'arrivée à 
l' ITA ex: CRW le 18-02-98 , l 'échantillon qui avait été réceptionné juste avant portait le code 
« CRY» et le suivant portera le« CRX » ... 

On donne un seul n° d'entrée pour un échantillon qui contient le même aliment et qui 
provient du même client. 

b) On enregistre les codes-paramètres (spécifiques à l 'IT A) pour chaque critères d 'analyse. (CL 7 : 
CL pour Céréales/ Légumineuses et 7 pour l ' Aflatoxine B 1, CL 16 : analyse des 4 af1atoxines) . 
Les« codes-paramètres» (annexe 10) représente la nature de l'aliment et le critères d 'analyse, il 
indique ainsi vers quel laboratoire le produit va transiter ( labo de micobiolologie. labo 
phytosanitaire, labo de mycotoxines). 

c) On donne à cet échantillon un ou plusieurs « n°d'échantillon »en fonction du nombre de 
laboratoires auxquels il est destiné. 

Voire figure 4 : mode d 'étiquetage d 'un échantillon 

Si on prend l'échantillon CRW cité précédent, sa destination wlique est le laboratoire de mycotoxine 
puisque le client a envoyé un sac à part pour faire une analyse mycotoxine (CL 7) avec le n° 1276. Un 
autre sac de graines avec le code CRY va subir une batterie de tests chimiques (notées CL 1 . CL2 .. ) , 
il portera le n° d'échantillon 1275. 

Si on prend le cas de!' échantillon de lait CRS, (cf. annexe 4 ) : il représente.+ « sacs » qui vont subir 
chacun une batterie de 3 tests (notés Ll , L2, L3) réalisées dans le même laboratoire. On regroupera 
donc ces trois tests pour chacun des sacs sous un seul n° d 'échantillon pour chacun des sacs. 
On a donc en face de CRS, 4 n° d 'échantillons allant de 1969 à 1972. 

On peut noter que le client est tenu de fournir les quantités minimales nécessaires pour que les analyses soient 
réalisées dans les meilleures conditions. Pourtant, il n 'est fait mention dans aucun document (registre des 
entrées, étiquette. bulletin d 'analyse) du poids de l'échantillon, sauf pour les analyses phytosanitaires. 

A partir du registre d'entrée, on établit (en accord avec le client) , une fiche d'entrée (annexe 11 ). 
Cette fiche reprend le n° d 'entrée, le n° de code des paramètres d'analyse. Elle est destinée au service 
comptabilité de l'administration de l'IT A qui va pouvoir établir établir la facture (annexe 12) à partir des 
différents paramètres à analyser. 

7) Méthodologie des essais 

7-1) Objet 

fi s'agit de doser les aflatoxines (81 seule ou les quatre ensemble) sur des échantillons de graines ou de 
pâtes d'arachide et de disposer d ' une trace écrite du déroulement de ces analyses au sein du laboratoire -
mycotoxine. 

7-2) Enregistrement des échantillons 

7-2-1) Réception et enregistrement 

A partir du registre des entrées, on établit également une étiquette (annexe 13) par n° d 'échantillon 
qui accompagne l'échantillon jusqu 'au laboratoire d'analyse. L'analyse est réalisée par le personnel 
responsable d 'une opération : Test de !'Histamine (Mr Diack), Test de I' Aflatoxine (Mme Diop) et de 
! ' instrument qui y est rattaché (HPLC, Spectrophotométre). Mais les rôles sont répartis avec souplesse et il 
arrive que Mr Diack réalise également les tests d 'aflatoxines par exemple. 
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7-2-2) Identification 

Remarque : les informations contenues sur cette étiquette ne permettent pas au personnel du 
laboratoire de connaître l'identité du client pour lequel est réalisé cette analyse (cette confidentialité qui a été 
mise en place à partir de 1996). 

7-2-3) Exigence spécifiques aux échantillons reçus 

Exigence de poids : 2% du lot initial ou un minimum de 1 kg (sachant que une analyse d' Alatoxine Bl 
porte sur un minimum de 50g = 2%). 

7-2-4) Traitement des échantillons ne satisfaisant pas aux exigences 

Soit on demande au client d'apporter une quantité supérieure, soit on précise à partir de quelle 
quantité on a fait l'analyse. 

7-2-5) Mise à disposition dans le laboratoire 

On analyse les échantillons au maximum dans les 24 heures qui suivent sa réception au niveau de la division. 
Le stockage des échantillons au congélateur du laboratoire pendant le mois qui suit l'analyse rend possible un 
deuxième contre analyse durant cette période. 

7-3) Méthologie des essais 

7-3-1) Réalisation des analyses 

Sous échantillonnage : 

Pour analyser la teneur en Aflatoxine sur 1 kg d'arachide, on réalise le broyage et le tamissage de 
ce 1 kg. Puis on réalise un prélèvement d'environ 50 g, qui sera effectivement analysé. 

Analyse du sous-échantillon : 

La méthode BF est utilisé pour les graines et les pâtes d'arachide, la méthode de Siraj et Hayes 
pour les céréales, la méthode CEE pour les tourteaux d'arachide. 
Se reporter au document n° 1 qui permet de comparer la méthode d'analyse utilisée par l'ITA 
avec celle utilisée par les laboratoires Wolff. 

Se reporter aux annexe 14 : méthode utilisée par l' IT A et annexe 15 : méthode utilisée par les 
laboratoires Wolff. 

7-3-2) Saisie des résultats 

Les résultats sont consignés sur le brouillon de laboratoire rempli à la main (annexe 16) par 
l'analyste. 

7-3-3) Validation des dossiers 

Le brouillon, signé par l'analyste, est ensuite validé par le Chef de labo et le chef de division avant que les 
résultats soient enregistrés par la secrétaire. 
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Document 1 : Comparaison des méthodologies utilisées 
pour extraire les aflatoxines des graines d'arachide 

Méthodologie ITA 

Préparation de l'échantillon 

l'échantillon de graine n'est pas inférieur à 1 kg ; il 

est finement broyé au mixeur . 
il est ensuite tamisé pour passer à travers un 

tamis de 1 mm de maille. 

( méthode BF) 

Extraction : 

50g (+/- 0, 1 g) de pâte d'arachide dans un bol 
mixer. 

125 µI de mélange standard mixte d'aflatoxines 

de 2 µg I ml ( 5 ng I g d'échantillon ) 

250 ml de MeOH I H20 ( 55/45) 
4 g de NaCI 
1 OO ml d'Hexane 

dans un bol + agiter au Mixer 1 à 3 min. 

Centrifuger 2000 TI min X 5 min 

25 ml de la phase MeOH / H20 dans une 
ampoule à décanter de 250 ml à l'aide d'une 
pipette graduée. 

25 ml de chloroforme ou dichlorométhane 

fermer l'ampoule et agiter 

recueillir la phase chloroformique inférieure 5 
ballon ou erlen-meyer) puis évaporer au 
rotavapor ou au bain-marie à une températyure 
inférieure à 60°C. 

diluer le résidu dans un petit volume de 

chloroforme (bien rincer les parois du récipient) 

transférer ce résidu dans un petit tube, placer ce 
tube au bain-marie pour évaporer à sec sous 
courant d'azote à une température inférieure à 
60°C. 

Méthodologie Wolff 

Préparation de l'échantillon 

Extraction : 

50g ( +/- 0, 1 g ) de l'échantillon broyé dans un 
erlen de 500 ml 

250 ml de Chloroforme M + 25 ml H20 
25 g de Célite 

dans une fiole bouxchée + agitateur mécanique 

Filtrer sur papier filtre plissé 

1 0 ml (v) de filtrat à l'aide d'une pipette graduée 

inactique de 1 OOml 

Evaporation du filtrat à sec à l'évaporateur rotatif 

Reprendre le résidu avec 5ml de MeOH et le 
diluer en ajoutant 45ml d'eau distillée, 
homogénéiser. 



Purification 

reprendre le résidu dans un 1 ml de chlorofrome , 

homogénéiser au vortex. 

passage dans une colonne SEP-PACK (Waters 
N° 51910) (à silice pour !'aflatoxine non 
dérivatisée, ou à C18 pour !'aflatoxine 
dériva tisée) 

Elution 

Elution des aflatoxines en versant, dans la 
colonne SEP-PACK, 10 ml de Chloroforme/ 
Méthanol (97/3) 

Evaporation sous azote de l'éluat ) T < 60°C 

Dosage par HPLC 

Dérivatisation de l'étalon aflatoxine et de la 
récupération 

c'est une dérivatisation pré-colonne 

évaporer à sec dans un tube , 20 µI de solution 

étalon d'aflatoxine de Concentration 1 0 µg I ml. 

ajouter 200µ1 de n-hexane "HPLC" puis 50µ1 
d'acide trifluoroacétique 

agiter au vortex pendant 30 sec. 

laisser reposer pendant 5 min . 

diluer à 5ml avec le mélange eau - acétonitrile 
(9/1) . 

agiter 30 sec . et laisser reposer . 

la concentration du standard ainsi dérivatisé est 
de 0,008 l..l<l I ml soit 8 nq I ml. 

Purification 

filtrer l'extrait dilué sur papier filtre directement 

sur le réservoir 

faire passer l'extrait à travers la colonne avec un 

débit de 2 à 3 ml/min puis faire passer 2 fois 10 

ml d'H20 distillée pour laver la colonne. 

Elution 

Placer un reservoir en verre de 1 Oml au dessus 

de la colonne d'immuno-affinité et une fiole de 2 

m pour récupérer les aflatoxines 

Elution des aflatoxines en versant lentement du 
méthanol ( 1 goutte par seconde) à l'aide d'une 
serinçiue en plastique fixée sur le reservoir en 

Evaporation à sec 

Dosage par HPLC 

Dérivatisation de l'étalon aflatoxine et de la 
récupération 

c'est une dérivation COBRA-CELL post
colonne. 

Dérivation des aflatoxines par une cellule 
electrochimiques ( la phase mobile , le bromure 
de potassium , est transformé en brome pour 
fixer les aflatoxines G 1 et B 1) 

injecter les solutions de concentrations 
croisssantes en aflatoxines dans 1 OO µI. 



Dérivatisation de l'extrait de /'échantillon 

une aliquot ou , selon le cas, la totalité de l'extrait 

est évaporé à sec sous courant d'air d'azote. 

ajouter 200µ1 de n-hexane "HPLC", puis 50 µI 
d'acide trifluoroacétique 

agiter au vortex pendanbt 30 sec. 

laisser reposer 5 min. 

ajouter 1950 µI du mélange eau-acétonitrile (9/1) 

agiter exactement 30 sec. et laisser reposer. 

paramètres de la HPLC 

colonne C18, 5 µm de porosité 

phase mobile H20-acétonitrile-méthanol (700-

170-1 70) 

débit 1 ml/min. 

volume d'injection entre 20 et 50 µI selon la 

boucle . 

longueur d'onde d'exitation 365. 

longueur d'onde d'émission 455. 

Oérivatisation de l'extrait de /'échantillon 

injecter l'extrait final d'échantillon dans les 

mêmes conditions que les standards. 

paramètres de la HPLC 

Phase mobile : Cloroforme avec 0,5 à 1 % 
d'Ethanol + H20 déionisée + Célite 545 (terre 

diatomée) ou équivalent. 

débit 1 ml/ min. 

volume d'injection 1 OO µI. 

filtre d'exitation 362 nm. 

filtre d'émission de 425 nm pour les AFL 81 et 

82 , de 455 nm pour les AFL G1 et G2. 



7-3-4) Evaluation des rapports d 'analyse 

Un même échantillon peut réinjecter clans la chaîne d 'analyse par le chef de division sans que l'analyste le 
sache. 
Le détail de l'analyse, les problèmes rencontRés et les calculs réalisés sont consignés dans un cahier d'analyse. 
Le résultat obtenu par le responsable de l'analyse est consigné au niveau du laboratoire dans le registre de 
laboratoire. 

7-3-5) Signature des rapports d'analyse 

Ce brouillon validé est remis à la secrétaire de la division ( Mme Odette Séné Diouf) qui enregistre et 
imprime les résultats sur un bulletin d'analyse (annexe 17 : ex de ! 'analyse d 'un échantillon ISRA- projet 
Genn Plasm et annexe: échantillon CRW de la Novasen décrit précédemment). Il est validé par la signature 
du chef de division. 

7-3-6) Envoi des rapports d'analyse 

Une copie sera archivée au niveau de la division, une autre au niveau du laboratoire el ! 'original sera 
expédié au client avec la facture. Le client paie soit 50% au dépôt de l'échantillon et les 50 autres% à la 
réception du bulletin d 'analyse, soit si c 'est un client régulier il paie tout à la réception des résultats. 

7-4) Sous-traitance 

Pas de sous traitance, c 'est le contraire qui se passe bien souvent. 

8) Conservation des échantillons / Classement et archivage des documents 

8-1) Objet 

8-2) Contrôle des analyses 

Il est possible un mois pendant le mois qui suit l'analyse. 
Mais le stockage des échantillons se faisant au niveau du laboratoire par le gré de l'analyste, on ne peut 
contrôler le travail de l'analyste en lui faisant analyser le même échantillon sans qu ' il le sache (sauf s' il est 
vraiment distrait) . 

8-3) Restitution et destruction des échantillons 

A la fin de la période de stockage, si ! 'échantillon est comestible. il est donné au personnel de I ' IT A. 
dans le cas contraire il est jeté à la poubelle. 

8-4) Classement et archivage des documents 

11 n'existe pas de placard attitré pour ranger les classeur au sein du laboratoire. 
Mais il y a des placards au secrétariat de la division. 
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9) Contrôle de la validité des essais 

9-1) Objet 

9-2) Contrôle des analyses 

9-2-1) Contrôles internes 

L'instrumentation de la chaîne HPLC est étalonnée à partir de doses d 'aflato:'l:ines servant d 'étalons. Il 
existe des fiche de contrôle des étalons aflatoxines (annexe 19) où doivent être répertoriés les mesures 
nécessaires pour contrôler régulièrement leur validité. 

La méthode et l'instmmentation est également contrôlée par rapport ù un échantillon de graine 
d 'arachide fournie par la SONACOS qui sert de référence. 

9-2-2) Analyses circulaires 

Il y a quatre ans, le laboratoire pouvait contrôler ses méthodes d 'analyse en participant au Mycotoxin 
Check Sample dans le cadre d ' un programme OMS, initié par le CIRC ( Centre International pour la 
Recherche contre le Cancer). Mais actuellement le laboratoire mycotoxine n 'appartient à aucun circuit de 
contrôle intrerlaboratoire faute de moyens. 

10) habilitations 

10-1) Compétence du personnel 

Il existe un fichier informatique conçu par Ousmane Diack dans lequel on a commencer à répertorier 
les CV du personnel. 

Il faut prendre également prendre en compte la moyenne d'âge du personnel du laboratoire qui est 
autour de 45 ans. ( Mr Kane: 49 ans; Mr Diack: 41 ans: Mme Diop: 49 ans). 

10-2) Habilitations 

cf. organigramme de la division contrôle de qualité (figure 2) 
cf. liste des paramètres contrôlés par le laboratoire - mycotoxine (annexe 10) 

11) Annexes 

Voire pages suivantes 
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12) Questions relatives à la traçabilité de cet échantillon : 

Question n° 1 : Peut-on retrouver la source d 'une erreur d 'analyse? 

Le bulletin d 'analyse indique l'identité de la personne qui a pratiquée les analyses de part les compétences 
requises pour les paramètres à analyser et le brouillon de laboratoire par la signature par l'analyste et du chef 
de laboratoire qui en est responsable . 

En fait , il existe c'est au niveau du cahier d 'analyse que l'on peut retrouver l'origine matérielle de l'erreur. 
Mauvais réglage d 'une machine , problèmes divers rencontrés au cours de l'analyse ou tout simplement erreur 
de calcul. 

Question n°2 : ..... . .... . .... ............ . ...... ............ ... ...... ... ...... .... . 

Question n°3 : .... ... ... .. .... .... .. .. .. . .. .. .......... .. ... ... ... ... .. .............. . 

Question n° ..j. : 
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Document 2 : Cahier de doléances 

RUBRIQUE REVENDICT/ONS PROPOSITIONS 

Amélioration des conditions ne pas dependre de coupures 2 groupes électrogène ( pour 
d'électricité quotidiennes (qui 
peuvent durer plusieurs heures 

de travail en pleine journée) l'ensemble de l'IT A) 

créer des entrées d'air et de créer des ouvertures (fenêtres et 
lumière naturelle dans le 
laboratoire circuit de ventilation) 

isoler dans le laboratoire un casser un morceau de paillasse 
espace-bureau servant 
également pour l'archivage des 
documents et installer des placards. 

créer des espaces pour ranger placards et tiroirs 
les différentes verreiries et 
materiels 

Amélioration de l'outil de 
travail 

Affiner la précision des volumes 1 pompe à gradien 
d'injection, permettre d'analyser 

HPLC les acides aminées. 

Automatiser le traitement des 1 sampler 
échantillons par la HPLC 

Affiner la detection 1 détecteur à UV (2487 Waters) 

Protéger la chaîne HPLC contre 1 ondulateur 
les varaiations des tensions 
fréquentes dûes au coupures de 
courant 

Informatiser la chaîne HPLC 1 ordinateur de bureau + 1 
interface HPLC + 1 logiciel de 
traitement des données HPLC 
l(cf. doc sur Millenium 32) 

PESEES 
Améliorer la précision des Balance ( 500g à 2 kg de maxi ) 
mesures avec 0, 1 mg de précision ) 

Mesurer des gros échantillons 1 grosse balance ( 50 kg de 
maxi ) - ex: la fisher DS1 OS - Ref 

dans le laboratoire A68400018 

Mesurer de gros échantillons sur 1 grosse balance portable ( 50 
kg de maxi ) - ex: Fisher OS 10 

le lieu de prélèvement LS - Ref A6840002 



Amélirer l'hygiène et la Disposer d'une eau ultra-pure Filtre pour Système Barnstead 

Thermolyne Corporation - type 

! pureté des produits utilisés ( déionisée et distillée) 00800 Bantam Cartridge Holder 

Autonomie et Flexibilité du Taper et archiver les bulletins 1 ordinateur de bureau + 1 
travail d'analyse imprimante 

.· 

le chef de division doit disposer 1 ordinateur portable 
d'un ordianteur personnel 
autonome 

Autonomie du laboratoire vis Assurer la maintenance à long trousse de maintenance pour la 

à vis de son outil de travail terme de la HPLC HPLC (pièces d'avance) 

Être capable d'identifier la Renouveler complètement le 
verrerie destinée uniquement à 
l'extraction des aflatoxines (ne 
pas la mélanger avec celle 
destinée à l'histamine) stock de verrerie 



ANNEXES 
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Institut de Tecboôfooie Alimentaire 

----Contrôle de la qualité 

Registre d'entretien des instnmzents 

Nom de l'équipement: N° d'inventaire : 

Nom du manufacturier: 

-
N° du modèle : N° de série: 

Date d'achat : Condition: Local: 

Manuel d'opération: Responsable : 

1 

Yièces ~n inventaire : Local: 

1 Maintenance préventive : 



République du Sénégal 
Ministère de la Recherche Scientifique et de la Technologie 

INSTITUT DE TECHNOLOGIE ALIMENTAIRE 

Division Appui Technique 

RAPPORT D'INTERVENTION 

Service concerné 
Appareil concerné 

Division Contrô!e de Qualité 
Distillateur de protéines BU CHI B-315 

Techniciens intervenant~ 

Lamine DIATTA 
Abdoulaye NDIA YE 
Techniciens stagiaires à la D.A.T. 

1/- MOTIF DE L'INTERVENTION 

Superviseur 

Madiagne DIAKHA TE 
Chef de la division 
Appui Technique 

Récupération d'un appareil mis au rebut en vue de remplacer un autre en panne (le distillateur 
Buchi B-316) 

III- PANNES RELATEES PAR LES LABORATOIRES 

Constat de fuites de liquides. 

III/- DtMARCHE D'INTERVENTION 

3.1. Branchement de l' appareil et essais : l'appareil marche mais avec des fuites d'eau et de 
soude . 

3.2. Ouverture de l'appareil et inspection visue lle : un tuyau s'était délogé de son 
emplacement et les fuites occasionnées ont entraîné la détéri•)ration d'autres tuyaux .. 

3.3. Remise en place du tuyau déboîté, remplacement des tuyaux qui présentaient des fuites 
et de la vanne de vidange des liquides. Essais - L' appareil marche mais disjoncte. 

3.4. Vidange del'électrovanne et essais : l' appareil marche sans aucun problème. 

IV/- RECOMMANDATIONS 

Après chaque distillation, fermer immédiatement le robinet d'arrivée d'eau. Sinon, 
!'électrovanne se remplit et à la prochaine tentative de déman-age, l'appareil risque de 
disjoncter. Et dans ce cas, H faudra vider !'électrovanne et remettre en marche. 

Fait à Dakar le 08/12/1997 

, Le Chef de la Division 
Appui Technique 
Madiagne DIAKHATE 

Route des Pères Maristes - B.P. : 2765 - Tél. : 32.00.70 - Fax (221) 32.82.95 
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Prorrdure d'étnlo1111nçre des bnlnnces ,, 

L·~ 11in',1u des b,11,rnccs est \ériril; ,1 tous les jours d'opéra.lion et le n.-:'sultat est 

noté dans le cahier ciu technicien. 

Les bctlcrnces sont vérifiées c\ tous les mois en effectuant trois pesés différentes 
20 ':o , 50 % e t 80 % cle l<1 rnpMité. Les résultals obtenues sont inscrits dans le 
rePistrc de la balance. ~ ,, 

<ii .-\tous les s ix mois, un e vérification plus élaborée est effectuée: 

/ !.. \ 
1 ) ~ ) 
\ i 
\ l 

"--. . .. ,./ 

i ,1 ire d es p escs ~c inq e nclroils différents sur Je plaleàu de la balance, 
,, ". cc ( 1 (' ·~ ) '" i '· 1 <; r c ; ; 1 {", '.-' 1 ·1 [, l n ( '.:! n °-:. ' :; () 0

:) c t ~Cl o ~ cl .. :' 1 a c (l p ,~ ci h-'> cl<:' 1 ·1 

h,1 I <ln,,-,-., 

.-\vcc u11 v 11 ~;C:' mblc clc poids é lc1l ons, vé rifier le poids cumulatif en 
,1; 1,)u!,111l u11 1) ,1 i1I<; :1 l ,1 fois. l ·(c l«1 1rc l'<1pc"1·,1tio11 in\'crsc soit enlever t!!î 

i'<'iti", .1 l.i I< •! ' .. _, , i[c1· t·l l'llll'f,l '."Î 1lï. ks l'L":.; ulL;l-; ol.ilr•11L1S d,11 ;'; J,. 

' . '" j " 
1 

1 '· ' ( : ' " 1 : " ' 

~, S i l ,1 h,ilcrncc ne répo nd pas aux spécificalions du fabricant, il faut la retirer du 
Id LlUJ'd luire cl d e la (Cl.ir e rép ,ncr. 

' · .~ 

, .·• 



Institut de Technologie Alimentaire 

Contrôle de la qualité 

Procédures pour l'échantillonnage et la conservation 
des échantillons pour expertise 

Lorsque le personnel de l'LT.A. est requis pour prélever des échantillons pour fin d' expertise, 
la procédure ci-dessous doit être suivie rigoureusement pour ne pas invalider les résultats 
d' analyse : 

Faire l'échantillonnage suivant la méthodologie recommandée pour le produit à 
analyser. 

• Le demandeur doit être présent et indiquer le ou les lots à échantillonner. 

• Toujours en présence du demandeur, diviser l'échantillon en deux parties égales 
suivant la technique des quarts ou à l'aide d 'un échantillonneur-diviseur approprié. 

• Les deux échantillons sont placés dans des contenants scellés en présence du 
demandeur qui signe le sceau et le formulaire de chaîne de possession. 

• A l'arrivée au laboratoire, les échantillons sont enregistrés dans le registre des 
échantillons reçus et un échantillon est entreposé sécuritairement dans des conditions 
appropriées (armoire, réfrigérateur ou congélateur à accès contrôlé) pour un temps 
défini avec le client, ne dépassant les normes et clairement indiqué dans le registre et 
sur l'échantillon. 

• Avant de se débarrasser d'un échantillon de cette nature, faire signer le client sur le 
formulaire de chaîne de possession ou classer l'écrit qu'il a fait parvenir, autorisant 
le laboratoire à mettre au rancard ces échantillons. 



-------- -----------

PLAN D'ECHANTILLONNAGE POUR LE DOSAGE DES 
AFLATOXINES 

1 DEFINITIONS 

LOT: c' est la quantité de produits constituant une unité et ayant des caractéristiques présumées 
uniformes. 

PRELEVEMENT ELEMENTAIRE: quantité prélevée en un point du lot. 

ECHANTILLON GLOBAL : ensemble des prélèvements élémentaires effectués sur un même 
lot. 

.. /' . / l 

1 /- / , __ 

ECHANTILLON REDUIT :partie représentative del'échatillon global, obtenue par reduction de 
de celui-ci . 

ECHANTILLON FINAL: partie de l' échantillon, réduit ou de l'échantillon global homogénéisé. 

PRELEVEMENTS ELEMENTAIRES 

ALIMENTS EN VRAC 

Lot n' exédant pas 2,5tonnes 

Lot de plus de 2,5 tonnes 

ALIMENTS EMBALLES 

Lot composé de 1 à 4 emballages 

Lot de 5 à 16 emballages 

4 Lot de plus de 16 emballages 

7 prélèvements élémentaires au minimum 

r- --------
.{ 20 fois le nomb re de tonnes 

limité à un maximum de 40 prélèvements 
élémentaires 

tous les emballages sont 
prélevés 

4 prélèvements élémentaires 

\\ du nombre d'emballages 
limité à 40 emballages 



7
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ECHANTaLONSGLOBAUX 

2 

Le nombre d'échantillons globaux variera en fonction de la taille du lot. La masse des prélèvements 
élémentaires destinés à constituer chaque échantillon global ne peut être inférieure à 4kg. 

ALIMENTS EN VRAC 

TAILLE DU LOT EN TONNE 

de là 10 

de 1 O à 40 

plus de 40 

ALIMENTS EMBALLE~ 

de l à 16 emballages 

de 17 à 200 

de 201 à 800 

y plu s de 800 

ECHANTILLON FINAL 

NOMBRE MINIMAL D4ECHANTILLONS 
GLOBAUX 

2 

3 

4 

2 

3 

4 

Chaque échantillon global donnera après réduction à des échantillons finaux. L'analyse d'au moins 
un échantillon final par échantillon global est requise . La masse de l' échantillon fin al ne peut être 
inférieure à 500 g . 
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INSTRUCTIONS CONCERNANT LES PRELEVEMENTS, LA PREPARATION ET LE 
CONDITIONNEMEN DES ECCHANTILLONS . 

Gkf/ERALITES 

Prélever et préparer les échantillons aussi rapidement que possible en tenant compte des 
précautions requises pour éviter que le produit ne soit altéré ou contaminé. 

2 PRELEVEMENTS ELEMENTAIRES 

Diviser symboliquement le lot en un nombre de parties approximativement égales , correspondant 
à celui des échantillons globaux . Lorsque ce nombre est supérieur à 1, répartir le nombre total de 
prélèvements ~élémentaires prévu de façon approximativement égale dans les différentes parties . 
Effectuer ensuite des prélèvements de masse approximativement égale et de façon que la masse 
totale des échantillons concernant chaque partie ne soit pas inférieure à la quantité minimale de 4 kg 
, requise pour chaque échantillon global . 

3 PREPARATION DES ECHANTILLONS GLOBAUX 

Réunir les prélèvements élémentaires relatifs à chaque partie d,u lot et constituer Je nombre 
c!'échantilllons g lobaux: prévu, en ayant soin de relever la provenance de chaque échantillon ·globaL 

4PREPARATION DES ECHANTILLON FINAUX 

Mélanger soigneusement chaque échantillon global pour obtenir un échantillon homogène . Si 
necessaire, réduire à cet effet l' échantillon global jusqu'à 2 kg ou 21 au moins (échantillon réduit), 
sit à J'aide d'un diviseur mécanique, soit par la méthode des quartiers Préparer ensuite au moins 
OJ(tris) échantillons finaux ayant approximativement le même volume ou la même masse et 
repondant aux exigences quantitatives requises . 

5 CONDITIONNEMENT DES ECHANTILLONS FINAUX 

Sceller et étiqueter les récipi ents ou les emballages (l 'étiquette doit être incorporée dans le scellé) 
de façon qu'il soit impossible de les ouvrir sans détériorer le scellé. 

6 PROCES- VERBAL D'ECHANTILLONNAGE 

Pour chaque prélèvement d 'échantillon , établir un procès-verbal d'échantillonnage permettant 
d'identifier le lot échantillonné . 



Institut de Technologie Alimentaire 

Contrôle de la qualité 

PROCEDURE DE LAVAGE 

Rinçage 

Tous les contenants utilisés dans le laboratoire doivent être rincés à l'eau du robinet 

immédiatement après usage, spécialement ceux ayant contenus des acides ou bases 

concentrés. 

Cette opération est effectuée par la personne ayant fait usage de ces contenants. 

Lavage 

Pour les contenants non souillés, bien brosser à l'eau claire, rincer deux fois à leau 

distillée et faire sécher à 105° C pour les articles en verre et à 80° C pour ceux en 

plastique. 

Pour les autres, faire tremper dans une eau savonneuse (sans phosphates), brosser, 

rincer à leau du robinet et ensuite deux fois à leau distillée avant de faire sécher 

comme précédemment. 

Lorsque les articles sont secs, les sortir de !'étuve et les entreposer dans les placards 

ou armoires à l'abri de la poussière. 

Certains articles tels que creusets à fond poreux en verre fritté peuvent avoir besoin 

d'un traitement à chaud avec l'acide sulfura-chromique. Laisser tremper pour 

quelques heures, bien rincer à l'eau claire du robinet avec l'aide de succions, bien 

rincer deux fois à l'eau distillée avant de sécher à 105° C. 

Le matériel utilisé dans le dosage des aflatoxines, il faudra !e tremper dans une 

solution d'eau de Javel avant le lavage. 

Avril 19% 



République du Sénégal 
Ministère de la Recherche Scientifique et de la Technologie 

INSTITUT DE TECHNOLOGIE ALIMENTAIRE 

DIVISION CONTROLE DE QUALITE 

FICHE DE PRELEVEMENT Date-----/-----/----

Na------------

NOM ET PRENOM DU DEMANDEUR:---------------------------------------------------------------------------------------------

* ADRESSE DU DEMANDE UR ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------TELEPHONE:-------------------------

NA TURE DE L'ECHANTILLON------------------------------------------- **QUANTITE 1-------------- ***QUANTITE 2--------------

*LIEU DE PRELEVEMENT------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

MODE D'ENTREPOSAGE-----------------------------------------------------------------

CADRE DE PRELEVEMENT: Sur demande D Contrat D Na ..... .. .... .. ...... . . 

AGENTSPRELEVEURS GRADE 

1. -----------------------------------------------------------------------------------------------------

2 . ----------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------------------

3. --------------------------------------------------------------------------------------------------

4 . -----------------------------------------------------------------------------------------------------

MOYENS DE PRELEVEMENT------------------------------------------ . 

MODE DE DEPLACEMENT-------------------------------------------------

DATE DE PRELEVE MENT--------/--------/-------- HEURES DE PRELEVEMENTS------------------

OBSERVATIONS 

LE DEMANDEUR AUTRE PARTIE I.T.A. 

LE RESPONSABLE 

*(précisé /'endroit exact) 

••Quantité flot s11r le q11e/ /"échantillonnage sera fait ***Quantité 2 poids de/ 'échantillon emporté par !TA 

Route des Pères Maristes -B.P. : 2765 -Tél.: 32.00.70 -Fax (221) 32.82.95c1rtQ ficpreldocdu05I08198versN°1 



NOVASEN s.a. 

Société d'Exploitation et de Commercialisation de !'Arachide de Bouche 
Société Anonym e au Capital de 752.470.000 Francs CFA 

Objet :Analyse échantillon 
Arachide. 

DAKAR LE 17 FEVRIER 1998 

Monsieur le Chef du Service du laboratoire, 

Nous vous faisons parvenir deux échantillons d'arachides Virginia et 73/33.Vous 
voudrez bien nous effectuer le plus rapidement possible les analyses suivantes : 

Teneur en huile 
Acidité 
Humidité / 
Impuretés 
Indice de péroxyde. .e* A-{ ~.>.k:~ l'<.-_:: ~ · 

Vous voudrez bien nous faxer dès la fin des analyses ,vos résultats .Notre coursier viendra 
ensuite prendre les résultats ainsi que votre facture ,pour règlement. 

Veuillez agréer, Monsieur le Chef de Service, 1 ' assurance de ma considération 
distinguée. 

Monsieur le Chef du Service du Laboratoire 
De 1' I.T.A. 
Route des Mariste 
DAKARHANN. 

Km 5, Bld du Cerltenaire de la Commune de Dakar - Tél.: (221) 32 26 30 / 32 26 31 - Télécopie: (221) 32 10 79 
o .... ,..: .... , .... ,J,.., r-- .............. .....,..,..,.,..._ -0 ""' ,.... ,...,... • ,..,, ..... __ ..... ....... • -



lnsUtut de Technologie Alimentaire 

Contrôle de la qualité 

Registre d'entrée des échantillons du laboratoire deChimie < 

N° d'ordre Clients Nature des échantillons Paramètres Nbre Nbre 
demandés d'échantillon d'analyses 

CRS !i~c..- ~ l-1. r L 2.. r L l( o G v1 2..,, 

CRT Y- r s C.~µ~ f A Ç) -1._ 0 ~ 
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CRY pp .5 / I f 1 ÔÎ-- «L 

CRZ f PS 1' f,1 o1.. C)/_ 

CRI c t''b Jtirt- tlVl..<'l'\ll cJ.... r-~ Pc PJ. P~ Olt AZ 
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N° des Dates 
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INSTITUf DE TECHNOLOGIE ALIMENTAIRE 

DMSION CONTBOLE DE QUALITE 

LISTE DES PRIX 

Analyse chimiques et phytosanitaires 

Nature des échantillons Paramètres 

Huile Humidité 
Acidité 
Impureté 
Indice de peroxyde 
Indice d'iode 
Indice de saponification 
Insaponifiables 
Aflatoxine 
Densité 

Eau de javel Degré chlorométrique 
V maigre Degré alcoolique 

Acidité (acide acétique) 
Extraits secs 
Cendres 

Eau Alcalinité (TA-TAC) 
Dureté 
Extrait sec 
Manganèse 
Ammoniac 
Matières organiques 
Nitrites 
Nitrates 
Sulfate 
pH 
Chlorure 
Argent 
Potassium 
Sodium 
Calcium 
Cadmium 
Mercure 
Cuivre 
Plomb 
Fer 
Magnésium 
Zinc 
Cobalt 
Phosphate 
Silice 
Fluor 

Fruits & légumes pH 

Code 

H-1 
H-2 
H-3 
H-4 
H-5 
H-6 
H-7 
H-8 
H-9 
EJ-1 
V-1 
V-2 
V3 
V4 
E-1 
E-2 
E-3 
E-4 
E-5 
E-6 
E-7 
E-8 
E-9 
E-10 
E-11 
E-12 
E-13 
E-14 
E-15 
E-16 
E-17 
E-18 
E-19 
E-20 
E-21 
E-22 
E-23 
E-24 
E-25 
E-26 
FL-1 

PrixHT 

2 500 
3 500 
4 000 
5 000 
4 250 
6000 
6000 

14 000 
2 500 
3 500 
5 500 
3 500 
5 000 
7 000 
2 100 
2 500 
2500 

2 500 
2 250 
3 250 
2 500 
2 500 
6000 
2 000 
3 000 
4000 

4000 
4 000 
4 000 
4000 
4 000 
4 000 
4 000 
4 000 
4 000 
4 000 
4 000 
4 000 
4000 
4 000 
2 000 
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INSTITUT DE TECHNOLOGIE ALIMENTAIRE ~ 

Sucres réducteurs FL-2 6000 
Acidité FL-3 3 000 
Humidité FL-4 2 500 
Aflatoxine FL-5 14 000 
Brix FL-6 2000 

Céréales & légumineuses Humidité CL-1 2 500 
( araclùdes) Cendres CL-2 5 000 

Protéines CL-3 6 200 
Matières grasses CL-4 6 000 
Cellulose CL-5 6 000 
Glucides CL-6 6 500 

• Aflatoxine B 1 CL-7 14 000 
Phytosanitaire CL-8 6 500 
Fer CL-9 6 000 
Calcium CL-10 4 000 
Granulométrie CL-10 6 500 
Phosphore CL-11 4000 
Valeur énergétique = ( Protéines CL-12 xxxx 
+Matières grasses+ Glucides ) CL-13 12300 
Alveographe de Chopin CL-14 6100 
Acidité (graines ) CL 15 9500 
Indice de péroxyde (graines) CL 16 10000 

- Aflatoxines B 1+B2+G1 +G2 CL 17 18200 

Poisson Mercure P-1 6 000 
ABVT P-2 5 000 
TMA P-3 5 000 
Cadmium P-4 6 000 
Histamine P-5 4 800 
Impuretés P-6 4 000 
Humidité P-7 2 500 
Protéines P-8 6 200 
Matières grasses P-9 6 000 
Chlorure de sodium P-10 4 000 

Thé, café Cendres TC-1 5 000 
Extrait éthéré TC-2 6 000 
Tannin TC-3 3 500 
Caféine TC-4 6 000 
Matières solubles dans l'eau TC-5 4000 

Fruits de mer (crevettes) Sulfites FM-1 6 500 
Cd FM-2 7 500 

Lait en poudre Humidité L-1 2 500 
Solubilité L-2 3 500 
Matières grasses L-3 6 000 
Acidité L-4 3 500 
Protéines L-5 6 200 
Lactose L-6 4 200 
Aflatoxine L-7 14 000 

Divers Vitamine C D-1 4 000 
Calcium D-2 9 200 
Acide cyanhydrique D-3 5 250 
Humidité D-4 2 500 
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INSTITIJT DE TECHNOLOGIE ALIMENTAIRE ~ 
Taux d'anthocyanes D-5 3 750 
Indices de brunissement D-6 3 750 
Résidu de métabisulfite D-7 6 500 
Iode D-8 5 500 
Colorants D-9 6000 
Amidon D-10 6 500 
Glycérine D-11 6400 
Indice d'éther D- 12 6400 
Point de fusion D-13 2000 
Zearalenone D-14 14000 
Ochratoxine D-15 14000 
Acides gras libres Dl6 xxxxxx 

Liste de prix des analyses microbiologiques 

Nature des échantillons Paramètres Code Prix HT 

Échantillon d'eau Préparation de la prise d'échantillons M-1 2000 
Flore aérobie totale à 30° C M-2 5400 
Coliformes totaux M-3 4600 
Coliformes fécaux M-4 4600 
Clostridium sulfito-réducteurs M-5 4600 
Streptocoques fécaux M-6 4600 
Salmonelles M-7 14000 
Levures et moisissures M-8 5000 

Autres échantillons Levures et moisissures osmophiles 6000 
Flore aérobie totale à 30° C M-9 5000 
Coliformes totaux M-10 5000 
Coliformes fécaux M-11 5000 
Clostridium sulfito-réducteurs M-12 6000 
Staphylocoques pathogènes M- 13 7500 
Streptocoques fécaux M-14 5000 
Salmonelles M-15 14000 
Flore mésophile gazéifiante M- 16 7 500 
Flore thermophile gazéifiante M-17 7500 
Spores mésophiles M-18 8000 
Spores thermophiles M-1 9 6000 
Bacillus céréus M-20 6000 
Lactobacillus M-21 6000 
Pseudomonas M-22 6000 
PH M-23 2 000 

M-24 

AUTRES CONDffiONS 

- Toute demande d'analyses inférieure à 25 000 Fcfa doit être rég lée au moment du 
dépôt de l'échantillon. 

- Un escompte de 20 % est accordé pour toute demande d'analyses de plus de 5 
échantillons de même nature. Pour un volume plus important un devis peut être 
soumis. 



INSTITUT DE TECHNOLOGIE ALIMENT AIRE 

CONTRÔLE DE QUALITE version 2 du 01/09/1997 

PREVISION D'ANALYSES D DEMANDE D'ANALYSES 0 

.D'ORDRE NATURE DE L'ECHANTILLON NB 
.:,\~~~~~·~i.{i'.t ï ~. ·, :g_r;; i~~~t··;~i' ~-:':_:I~~:· ~·:: :· ·;:/.·:·~::•/; :~·; 5 ·; i·;;~-::1'.f. \. ~?{;f.-·;.;~,;(;r_\1.(~.·:): 
'PARAMETRES DEJ\.fÀNDES :: . 'CODE:.''/ 

lCf\î~ 

2. 

3. 

4. 

5. 

6 -------

7 -------

8-------

9-------

10-----

f g vn 2? o/ OV! e. J-. cL Oj_ 

ETAT DE L'ECH.ANTILLON 

AIR LlBRE 

CONGELE 

D 

D 

REFRIGERE 

SECHE 

D 

D 

,. 
' ; ... ::~ \'.·.;~ 

PRELEVEl\ŒNT PAR:-

LE CLIENT 

AUTRES 

,0_ L'ITA 

D 

D 

SALE 0 AUTRES _,,J,<[k, 0. P~J-...,, DATE--1--i---I HEURE _ h_mn 

CLIENT ~-11:.k~ I 'CODE 
NOM --- '----------il-

ADRESSE ---------------------------

Tél------ ------- Fax---------

IMPUTATION 
PROJET DE RECHERCHE 

FACTURABLE AU CLIENT CONT DE SERVICE OUI D NON D 
our,RJ NON 0 OUI 0 NONO #CODE----------

#CODE---
LE CLIENT 

DATE DE RECEPTION 

f2!±_1-3-1--1--3 

.. 



INSTITUT DE TECHNOLOGIE ALIMENT AIRE 

CONTRÔLE DE QUALITE vers ion 2 du 0 l /09/J 997 

PREVISION D'ANALYSE 0 

.D'ORDRE NATURE DE L'ECHANTILLON NB 

2. 

3. 

4. 

5 

6 -------

7 -------

8-------

9--- ----

10 -----

LIAT DE L'ECHANTILLO'\ PRELEVEMENT PAR:--

/\ IF l.l rll <F 

COl'CiL!.E 

0 

0 

0 

0 

LE CLIENT 

AUTRES 

B L'ITA 

0 

0 

SA LE 0 ,\:.:·: lff.'> 0 DATE ---- / ----/ -- -/ HEURE _ h_rnn 

Ti:!---------------------------- Fin------- -------------

f!\!PUTATION 

FACTURAllLI:: A U C LIE.'\T 

!'i< I ' 0 

1 Cü'\T Df: SERVICE 
i 
: OLI 0 \:\>!" 0 

DAT E DE fŒ CE l'TIO'\ 

/1L.: _j_~l - - - -~:5 

D-\TE DE L ' Fl\C.TU i{ ;\llU:' 

),/_D_~ j_J __ 

PROJET DE RECHERCHE 
OUI 0 NON 0 
#CODE-----------------------

LE CLIENT 

MONTANT HT 



A(\(\e..X.<Z.. 

Date : 18-02-1998 

Date de livraison 

Numéro d'ordre laboratoire : CRW 
Numéro d'intervention contrat 

Mode de règlement 
Référence bancaire : C.L.S. 30 790 592 OO 610 
N.I.N.E.A. : 0023036 

Code Désignation Unité 

ANALYSE D'ARACHIDE 
ALFLATOXINE 

A reporter 

! Mon tant HT Bases TVA % TVA Montant TVA 

1 
2 10 
3 14000 140 00 20 2800 
4 

FACI'URE n° 1096 

ADRESSE DE FACTURATION 

NOVAS EN 
KM 4.5 BD.DU CENTENAIRE DE 
LA ~ BP 778 DKR. 

BP 133 DAKAR 

Quantité P.U. Montant HT t 

0 
1 14000 14000 3 

14000 

Total Escompte 
Total ·HT 14000 
Total TVA 2800 
Total TTC 16800 

16800 Acompte 
NeLà ,'.~Jfr : 16800 

... ... 



Méthode de dosage des aflatoxines 
dans les graines et la pâte d'arachide 

1 - Champ d'application 

La présente méthode est applicable pour le dosage des aflatoxines dans la pâte et les 
graines d'arachide. 

2 - Définition 

Les aflatoxines sont des métabolites secondaires toxiques sécrétées par Aspergillus 
flavus et Aspergillus parasiticus. Ce sont des carcinogènes puissants dont le foie est 
le principal organe cible. On les trouve principalement dans les graines oléagineuses 
mais également dans les céréales, les fruits secs, les grains de coton etc ... 

3 - Principe 

Le dosage consiste en une extraction par du méthanol aqueux, une délipidation à 
l'hexane et une partition liquide-liquide permettant le transfert des aflatoxines de la 
phase aqueuse à la phase chloroformique. Le dosage est ensuite effectué soit par 
chromatographie bidimensionnelle sur couche mince, soit à l'aide d'un 
chromatographe liquide avec détecteur de fluorescence sur un extrait dérivatisé. 

4 - Réactifs 

Tous les réactifs doivent être de qualité« pour analyse» ou « HPLC ». 

o Méthanol 
e Méthanol-eau (55 / 45 ; V /V) 
e Chloroforme ou dichlorométhane 
• AcetonitriLe 
o Ether diéthylique exempt de peroxydes 
o Acétone 
e H2S04 0,018 N 

A partir de H2S04 96 % d = 1,86, prélever 0,5 ml et le mettre dans une fiole de 11 
remplie à moitié d'eau distillée. Compléter au trait de jauge pour avoir une solution 
0,018 N. 

Solution standard de biochromate de potassium 0,25 mM : peser avec précision 78 
mg de K2Cr2 07 et dissoudre dans 11 de H2S04 0,018 N. 

Solution standard de bichromate de potassium 0,125 mM. Diluer de moitié un 
aliquot de la solution 0,25 mM avec H2SÜ4 0,018 N. 



Solution standard de bichromate de potassium 0,0625 mM. Diluer de moitié un 
aliquot de la solution 0,125 mM avec H2SÜ4 0,018 N. 

• Sulfate de sodium anhydre 
• n-hexane 
• Chlorure de sodium 
• Benzene-acetonitrile (98/2; V /V) 
• Chloroforme-acetone (90/10; V /V) 
• Ether-methanol-eau (94/ 4,5/1,5 ; V /V) 
• Acide trifluoracetique 
• Eau acétonitrile (90/10; V /V). 
*Solution standard d' aflatoxines 10 ]plg/ ml (cf paragraphe 6) 
*Solution mï'xte de standard d' aflatoxines de 2 ]plg/ ml 
Dans un tube de 5ml, déposer lml de chaque standard d' aflatoxine de 10 1µg/ ml et 
compléter à 5ml de benzène- acétonitrile (98/2). 
5 - Matériel 

• Lampe U.V. à 365 mm 
• Balance de précision à 0,0001 g 
• Centrifugeuse pouvant tourner jusqu'à 2000 tours/mn 
• Homogénéisateur type waring blendor ou équivalent 
• Ampoules à décanter de 250 ml 
• Cuves de développement pour CCM 
• HPLC avec détecteur de fluorescence 
• Spectrophotomètre U.V. visible 
• Cuve en quartz de 1 cm de chemin optique. 

6 - Préparation des solutions étalons d' aflatoxine 

a) - si les aflatoxines sont sous forme de solide : 
ajouter un volume de benzène-acétonitrile (98/2 ; V /V) calculé de manière à avoir 
une concentration comprise entre 8-10 µg/ml. Agiter vigoureusement pour 
dissoudre et transvaser dans un récipient approprié (fiole ou flacon avec bouchon). 

b) - si les aflatoxines sont reçues sous forme de solution, transférer cette solution 
dans un récipient approprié ayant un bouchon, diluer si nécessaire pour avoir une 
concentration entre 8-10 µg/ ml. 

7 - Détermination de la concentration des aflatoxines 

7.1 - Calibration du spectrophotomètre 

Déterminer la densité optique des solutions standard de bichromate de potassium à 
ue longueur d'onde maximale voisine de 350 nm contre un blanc constitué de H2SÜ4 



0,018 N. Calculer le coefficient d'absorption molaire (E) à chaque concentration en 
utilisant la formule : 

G = D.O X 100 
Concentration (mM) 

Faire la moyenne des 3 (E) et déterminer le facteur de correction CF= 3160 ou 3160 

est la valeur de E des solutions de K2 Cr2 07. 

si CF < 0,95 ou CF> 1,05 revoir votre manipulation ou le spectrophotomètre. 

7.2 - Détermination de la concentration de la solution mère d' aflatoxine : 

Prendre le spectre de la solution d' aflatoxine entre 330 et 370 nm contre un blanc 
constitué du solvant et déterminer la D.O au maximum d'absorption vers 350. La 
concentration de la solution d'aflatoxine en µg/ml est donnée par l'équation: 

[ C] = DO X PM X CF X 1000 

E 

PM = poids moliculaire de l' aflatoxine (cf. annexe) 
CF = facteur de correction 

E = coefficient d'absorption molaire (cf. annexe). 

7.3 - Préparation et conservation des standards pour ccm: 

Diluer un aliquot de la solution mère pour avoir une concentration entre 0,5 et 1 
µg/ ml et mettre cette solution dans un flacon avec un bouchon étanche. Envelopper 
le flacon par du papier aluminium et conserver à 0°C. Les solutions standard 
d' aflatoxine conservées au frais et à l'abri de la lumière sont stables pendant plus 
d'un an. 

8 - Préparation de l'échantillon 

Compte tenu de la finesse de la pâte d'arachide, la répartition de la contamination 
est assez homogène. Néanmoins, il faudra bien mélanger 1' échantillon reçu au 
laboratoire qui ne doit pas être inférieur à 1 kg. 
Pour les graines, l'échantillon d'un minimum de 1Kg doit être finement broyé et 
tamisé pour passer à travers un tamis de lmm d'ouverture de maille. 



9 - Extraction 

Peser à 0,1 g près 50 g de pâte d'arachide dans un bol mixer. 
A la récupération, ajouter 125Jl,Ill du mélange de standard mixte d' aflatoxines de 
2Jl,Ilg/ ml (5ng/ g d'échantillon). 
Ajouter 250 ml de méthanol-eau (55/45) puis 100 ml de n-hexane et enfin environ 4 

g de NaCL Mélanger à grande vitesse pendant 1 mn ; transférer dans un pot de 
centrifugation et centrifuger à 2000 tours/mn pendant 5 mn. 
Pipeter 25 ml de la phase aqueuse méthanolique et les mettre dans une ampoule à 
décanter de 250 ml. Ajouter 25 ml de chloroforme ou de dichloromèthane; fermer 
l'ampoule et agiter 30-60 s . Laisser les phases se séparer et recueillir la phase 
chloroformique inférieure dans un récipient (ballon ou erlenmeyer). Evaporer au 
rotavapor ou au bain marie à une température inférieure à 60°C. 

Diluer le résidu avec un petit volume de chloroforme en prenant soin de bien rincer 
les parois du récipient. Transférer dans un petit tube que l'on place au bain-marie 
pour évaporer à sec sous un courant d'azote à une température inférieure à 60°C. 

Reprendre le résidu sec par un volume connu de benzene-acétonitrile (98/2) 
dépendant du niveau de contamination présumé (généralement entre 0,3 et 2 ml). 

Procéder à la chromatographie sur couche mince ou dérivatiser pour le dosage pour 
HPLC. 

10 - Chromatographie sur couche mince 

La limite de détection est de 1 ppb. 
On utilise des plaques de gel de silice prêtes à l'emploi ou préparées au laboratoire, 
de dimension 20 x 20 cm et d'épaisseur de couche 25 µm. 

10.1 - Application d es dépôts 

Tracer 2 traits perpendiculaires à 5 cm respectivement du bord droit et supérieur de 
la plaque pour délimiter la migration des solvants (cf. fig. 1). 
Faire un dépôt de 10 µl de l'extrait en A, déposer respectivement 2,5 ; 5 ; 10 ; 15 µ.l 
de standard en B, C, D et E. Les dépôts doivent être circulaires et de diamètre ne 
dépassant pas 5 mm. 

10.2 - Développement des plaques 

Développer la plaque dans le sens I dans une cuve contenant 100 ml d'un mélange 
ether-methanol-eau (94/4,5/,1,5/ ; V /V /V). Laisser migrer jusqu'à la délimitation. 
Sortir la plaque et la laisser sécher à l'obscurité. Retourner la plaque de 90° et 
développer dans une deuxième cuve contenant 100 ml d'un mélange chloroforme
acetone (90/10; V /V) (sens II). 
Lorsque la migration atteint la délimitation, sortir la plaque et la laisser sécher. 



Procéder à la quantification par comparaison visuelle avec le standard à l'aide d'une 
lampe U.V. ou avec un fluorodensimètre s'il est disponible. 
10.3 - Expression des résultats 

C (µg/kg ou ppb) = S.Y.V 
z.w 

S = concentration en µg/ ml de la solution étalon d' aflatoxine 
Y= volume de standard déposé (µl) 
V = volume par lequel le résidu d'extrait a été repris ((µl) 
Z =le volume del' extrait qui donne la même intensité de fluorescence que Y 
W = poids en gramme d'échantillon correspondant à V µl d'extrait. 

11 - Quantification par chromatographie liquide haute performance 

La limite de détection est de 0,1 ppb. 

11.1- Dérivatisation 

11.1.a - dérivatisation de l'étalon d'aflatoxine et de la récupération 

Evaporer à sec dans un tube, 20 µl de la solution étalon d'aflatoxine de 
concentration 10 µg/ rrù. 
Ajouter 200 µIde n-hexane « HPLC» puis 50 µl d'acide trifluoracétique 
- agiter au vortex pendant exactement 30 secondes 
- laisser reposer 5 rnn 
- diluer à 5 ml avec le mélange eau-acétonitrile (9+ 1) 
- agiter exactement 30 set laisser reposer. 

La concentration du standard ainsi dérivatisé est de 0,008 µg/rrù soit 8 ng/rrù. 

11.1.b - dérivatisation de l'extrait d'échantillon 

Un aliquot ou la totalité de l'extrait selon le cas est évaporé à sec sous courant 
d'azote dans un tube. 

- ajouter 200 µl de n-hexane « HPLC », puis 50 µl d'acide trifluoracétique 
- agiter au vortex pendant exactement 30 secondes 
- laisser reposer 5 mn 
- ajouter 1950 µl du mélange eau-acétonitrile (9+1) 
- agiter exactement 30 secondes et laisser reposer. 

12 - Conditions chromatographiques 

- colonne Cm, 25 cm, 5 µm de porosité 
- phase mobile H20: acetonitrite : methanol (700/ 170/ 170; V /V /V) 
- débit 1 ml/ mn 
- volume d'injection entre 20 et 50 µl selon la boucle 
- longueur d'onde d'excitation 365 



- longueur d'onde d'émission 455. 

13 - Expression des résultats 

Concentration échantillon en µg/kg ou ppb = 
Px concentration standard (µg/rnl) x 100 X D 
P'x P.E 

P = hauteur ou surface du pic del' échantillon 
P' =hauteur ou surface du pic du standard 
D = facteur de dilution si les 2 ml d'extrait sont dilués 
P.E = prise d'essai dérivatisée. 
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PREPARATION DE L'ECHANTILLON 

Echantillonnage - Broyage 

Opérer selon les FICHES TECHNIQUES FT-AF 01 «Préparation de l'échantillon pour 
essai » 

Extraction 

L'étape de purification de cette méthode a fait l'objet d'une dérogation (voir FD 05/98) 
Ce qui entraine une adaptation du solvant dans l'étape de l'extraction avant le dépôt de 
l'extrait sur la colonne d'immunoaffinité (Paragraphe 8.3) 

- Peser 50 g ± 0.1 g (PEo) d'échantillon broyé dans un erlen de 500 ml 
(Il est possible d'utiliser la moitié de la prise d'essai, à condition de diviser la quantité 
des réactifs en deux) 

- Ajouter 25 g de Célite, 250 ml de chloroforme (V) et 25 ml d'eau 
- Boucher la fiole et agiter pendant 30 minutes sur l'agitateur mécanique 

- Filtrer sur papier filtre plissé (couvrir l'entonnoir pour éviter l'évaporation) 
- Prélever 10 ml (v) du filtrat à l'aide d'une pipette graduée dans un ballon inactinique 

de 1 OO ml (ce volume v peut être diminué pour ne pas surcharger la colonne 
d'immunoaffinité en quantité d'aflatoxine à l'étape de purification; à savoir que la 
capacité d'une colonne d'immunoaffinité est d'environ 350 ng) 

- Evaporer à sec à l'évaporateur rotatif 

- Reprendre le résidu avec 5 ml de MeOH et le diluer en ajoutant 45 ml d'eau distillée, 
homogénéiser 

- La solution est prête pour passer à l'étape de purification. 

Pour les étapes suivantes 

• Purification - Elution sur colonne d'immunoaffinité 

• Injection en CLHP 
• Droite de calibration 

• Calcul 

Opérer selon les FICHES TECHNIQUES FT-AF 02 «Conditions opératoires 
générales pour la détermination de la teneur en Aflatoxines B 1, B2, G 1, G2 » 

Auteur 

KIM DAO DUY 
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FICHES TECHNIQUES 
Indice de révision : OO 

(N° IT - AF04 ) 

Origine rso!Drs 14718 

MATERIELS - REACTIFS 

• Matériel 

Toute la verrerie volumétrique utilisée est de classe A et est acquise auprès d'un fournisseur 
agréé par le Groupe. 

···: :·.·. . .· 

Attentioù : l' Af1atoxine B 1 a des propriétés cancérigènes voir la procédure LW A 13 1997 
pourla décontarliination de la ven~erie , 

Pour la petite verrerie comme les fioles de 5, 10 ml ou les pipettes qui ne peuvent pas être 
lavée avec le lave vaisselle, après décontamination à l'eau de Javel, les tremper dans l'acide 
sulfurique à 2 Mil pendant au moins deux heures puis bien les rincer à l'eau . 

- Balance type trébuchet de précision 0, 1 g 
- Erlen ou flacon de 500 ml 
- Ballon de 1 OO ml 
- Entonnoir en poudre 
- Entonnoir de 70 mm et 1 OO mm 
- Réservoir en plastique à usage unique de 60 ml 
- Réservoir en verre de l 0 ml 
- Des colonnes d'immuno-affinité AFLAPREP ou VICAM 
- Système extracteur à 12 positions sous vide 
- Agitateur en mouvement circulaire 

• Réactifs 

- Chloroforme pour analyse stabilisée avec 0 5 à l % (m/m) Ethanol 
- Eau di stillée déionisée 
- Célite 545 (terre diatomé) ou équivalent 
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0 MATERIELS 

Toute1, la verrerie volumétrique utilisée est de classe A et acquise auprès d'un 
fournisseur agréé par le Groupe. 

Attention : !'Aflatoxine B 1 a des propriétés cancengenes voir la procédure 
LW A 13 1997 pour la décontamination de la verrerie. 

Pour la petite verrerie comme les fioles de 5, 10 ml ou les pipettes qui a été en contact 
avec les aflatoxines et qui ne peut pas être lavée avec le lave vaisselle, après 
décontamination à l'eau de Javel, la tremper dans l'acide sulfurique à 2 mol/! pendant au 
moins deux heures puis la rincer abondamment à l'eau. 

1) Pour la purification et l'élution de l'échantillon 

0- • Entonnoir en verre de 70 mm 
b • Papier filtre en micro fibre de verre GF-C 
c • Système Vac-Elut de 12 postes branché sur une trompe à eau 
A • Réservoir en corps de seringue en verre de 10 ml 

t • Réservoir en corps de seringue en plastique de 50 ml ou 10 ml 
g • Seringue en plastique de 10 ml servant comme une pompe 

~ • Fiole de 2 ml pour receuilir l'extrait final 

2) Pour la préparation des solutions étalons 

a. • Fioles jaugées inactiniques de 10 et 20 ml 

b • Pipettes jaugées de 1, 2 et 5 ml 
c • Spectrophotomètre U.V. 
J • Cuves pour spectrophotomètre en quartz de 1 cm 

3) Pour l'injection en CLHP 

o.. • PompeCLHP 

b • Détecteur fluorescence 
c • Colonne C18 en phase inversée (ex: Lichosphère RP 18, 250 x 0.4 mm 0.5 µm) 

J. • Colonne de garde même phase ( 4 x 4 mm) 
e • Vanne d'injection avec boucle de l OO µl 

S • Cellule de dérivation KOBRA Cel! 
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fJ REACTIFS 

a.. • Flacon Aflatoxine B 1 de 1 mg 
ic> • Flacon Aflatoxine B2 de 1 mg 
c • Flacon Aflatoxine G1 de l mg 
J • Flacon Aflatoxine G2 de 1 mg 

Attention : Les aflatoxines sont des métabolites secondaires produits par certaines 
souche de moisissures . Ce sont des produits toxiques qui ont un caractère cancérigènes 
Certaines précautions sont à respecter lors de la manipulation de ces produits 
Voir la procédure LW A 13 1997 

e. • Chloroforme pour analyse stabilisée avec 0.5 à l % (m/m) Ethanol 
g • Méthanol HPLC 

~ • Acétonitrile HPLC 
-R • Eau distillée déionisée 
-' • Bromure de potassium 

~ • Acide nitrique 
k • Colonne immuno-affinité type AFLAPPEP de R&P ou AFLATEST de VICAM 

Attention : Conserver ces colonnes entre 2-8°C, ne pas congeler. S'assurer que la 
colonne n'a pas séchée et que fe get est bien recouvert de tampon et que la date de 
péremption n' est pas encore dépassée. 

* Préparation des réactifs 

°'"- • Acide nit1ique 4 M/1: 13.85 ml d'HN03 à 65 % d= 1.4 dans 50 ml d'eau 
• Phase mobile : Méthanol / Acétonitrile / Eau (200/200/600 ml) b 

Ajouter 119 mg de KBr et 3 50 µI d'HN03 4 M pour 1 litre de phase mobile 
Bien agiter avec un barreau magnétique pour faire dissoudre le KBr 
Mettre la phase mobile l 0 min au bain ultra son 
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©TECHNIQUE DE PURIFICATION ET ELUTION 
SUR COLONNES D IMMUNO-AFFINITE 

• Principe de la Chromatographie d'Immuno-affinité : utilise la technologie des 
anticorps monoclonaux. 
La colonne d'immuno-affinité contient une suspension gélosée d'anticorps monoclonaux 
spécifiques aux aflatoxines B 1, B2, G1 et G2. 
Après extraction, l'échantillon est passé dans la colonne, les aflatoxines présentes dans 
l'échantillon sont capturés par les anticorps . Après une étape de lavage à l'eau afin 
d'éliminer les matériaux étrangers, les aflatoxines sont ensuite libérées par élution de la 
colonne avec du méthanol 

1) Extraction 

Selon la nature de l'échantillon, utiliser les modes opératoires recommandés dans le 
tableau «Exigence de l'analyse des Aflatoxine B 1» figurant en annexe. 

2) Purification 

Préparation de la colonne d'immuno-affinité 

- Sortir la colonne d'immuno-affinité du réfrigérateur et la laisser revenir à la 
température ambiante pendant au moins 30 minutes 

- Placer la colonne sur une des vannes du système extracteur sous vide, couper le 
bout du bouchon bleu et le remettre sur la colonne avec un réservoir de 60 ml 

- Connecter l'extracteur avec une source vide 

Purification 

- Filtrer l'extrait dilué sur papier filtre directement dans le réservoir 
- Faire passer, sans tarder, l'extrait à travers la colonne avec un débit de 2 à 3 ml/min 

(régler avec la vanne 15 à 20 gouttes/l 0 secondes) 
- Faire passer 2 fois 10 ml d'eau distillée pour laver la colonne (la vitesse est sans 

importance à ce stade) 
- Déconnecter la colonne du montage, la sécher doucemeHt à l'aide du pistolet à air 

compnme 
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- Fixer la colonne sur un support à clip 
- Placer un réservoir en verre de 10 ml au dessus de la colonne d'immune-affinité 

et une fiole de 2ml 
- Placer une fiole de 2 ml en dessous de la colonne d'immune-affinité 
- Déposer exactement 1 ml de méthanol dans le réservoir en verre 
- Eluer les aflatoxines en passant lentement le méthanol à travers la colonne à un 

débit de 1 goutte par seconde (à l'aide d'une seringue en plastique fixée sur le 
réservoir en verre) 

- Inverser 2 à 3 fois le sens d'écoulement (en faisant remonter le piston de l'unité de 
pompe) pour permettre un contact plus long entre le méthanol et les anticorps et 
assurer un complet relargage des aflatoxines 

- Ajuster au trait de jauge avec l'eau distillée 
- Le volume final dans le tube est de 2 ml, la solution est prête pour l'injection en 

CLHP 
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@ INJECTION EN CLHP 
AVEC DERIVATION POST COLONNE AU KOBRA CELL 

• Principe de Dérivation électrochimique (KOBRA Cell) : La dérivation des aflatoxines 
par une cellule électrochimiques consiste à transformer en ligne, le bromure de potassium 
dans la phase mobile du CLHP en brome. 
Le brome ainsi formé se fixe sur les aflatoxines B 1 et G 1 et les transforme en dérivés bromés 
et augmente ainsi significativement leurs intensités fluorescentes qui les rendent plus 
sensibles pour la détection. 

Conditions chromatographiques 

- Phase mobile (voir fiche@ « REACTIFS») 

- Débit de la pompe : 1 ml/min 
Détection fluorescence : Filtre excitation Ex= 362 nm 

Filtre émission Em = 425 nm pour B 1 et B2 
Filtre émission Em = 455 nm pour G1 et G2 

Gain 10 
- Boucle d'injection : 1 OO µl 

KOBRA Cell : Tube à réaction : 34 cm x 0.5 mm (pour débit 1 ml/min) 
Intensité du courant : 1 OO µA 

Attention : 
• Ne pas all umer le boitier électrique du KO BRA Cel! qua nd la pompe n'est pas 

en marche, ceci endommagerait la membrane. 
• Ne pas faire passer de l' acétonitril e à 100% dans le KO BRA Cell 
• Vérifier réguli èrement la performance du KOBRA Cel! en comparant les pi cs 

obtenus avec une SOlutiOll standards connu~. 

FIG URE 1 : SCHEMA DES CONNEXIONS DU IWBRA Cd/® 

colonne HPLC bobine de réactioo détecteur 

évaruation 

électrode 
de comptage . 
(cOCI no/~ 

Membrane : Relchett Thomapor Anion 

Copllla lre de connexion : Valco 1/16" (Ne pas ufllber d 'emboufs de 
raccord en métal car ceux-cf endommoge
ralenl les proprtélés de la c ellule) 
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Injection· des solutions de la droite de calibration 

Injecter les solutions de la plus faible concentration à la plus forte des concentrations 
F, E, D, C, B et tracé la droite de calibration en portant l'aire en fonction de la 
quantité d'Aflatoxine B 1 injectée dans 1 OO µI. 

Vérifier la linéarite de la droite de calibration selon RIKlL T « Model For The 
Calculation of Calibration Curves ». (reproduit sur la feuille de calcul Excel en annexe 
« Vérification de la linéarité des droites de calibration ») 

Injection de la solution à 2 ng/ml 

Cette solution est injectée avant chaque série d'échantillon.pour vérifier la linéarité de 
la droite 

Rentrer la surface des quatre aflatoxines obtenues dans la feuille de calcul 
« Vérification de la linéarité » de la dernière droite de calibration. 

Inj cction des extraits d'échantillons 

Injecter l'extrait final de l'échantillon dans les mêmes conditions que les standards 

Si la surface du pic dépasse celle du standard le plus concentré de la gamme, diluer 
quantitativement l'extrait avec du MeOH - eau (111) et réinjecter la solution diluée en 
tenant compte du facteur de dilution ( d) pour le calcul final. 

Si la teneur en aflatoxines est trop élevée et dépasse la capacité maximum de la 
colonne d'immuno-affinité (300 ng), recommencer l'extraction en diminuant le volume 
de filtrat à prélever (v) 
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Institut de Technologie Alimentaire 

Contrôle de la qualité 

Fiche de contrôle des étalons d'aflatoxine 

Solvant de dilution Cœf. C D.O. Type d'aflatoxine Concentration 

CF 

1 



ANNEXE 

Poids moléculaires et coefficients d'absorption molaire des aflatoxines dans la 
solution benzene-acetonitrile (98/2; V /V) 

Aflatoxine Poids moléculaire Coefficient d'absorption 

312 19.800 

314 20.900 

328 17.100 

330 18.200 



ORGANISATION D'UN CIRCUIT D'INTERCOMPARAISON MENSUEL 

Préparation et expédition des échan
tillons 
L'homogénéisation des matières premières et 
la réduction en échantillons élémentaires sont 
réalisées avec des équipements spécialement 
adaptés, ce qui nous permet de fournir à 

laboratoires, un intervalle de tolérance est 
déterminé autour de la valeur de référence. En 
dehors de cet intervalle, un résultat est considéré 
comme anormal au regard des performances de 
la méthode d'essai utilisée.La valeur de 
tolérance est fixée soit 

ORGANISATION DES CIRCUITS 

Sélection des : 

c h a q u e 
participant des . 
échantillons 
identiques.Les 
échantillons sont 
ensuite 
conditionnés dans 
des emballages 
adaptés puis 
envoyés à tous les 
laboratoires 
participant. 

matières premières 
critères _ __,_ 

COMMISSION 
SPECIALISEE 

Evaluer les résultats 
Organiser des enquêtes 
Suggérer des stages 
Rédiger des conseils 

par une comm1ss10n 
d'experts ou 
estimée à partir 
d'une étude de la 
répétabilité et de 
la reproductibilité 
de la méthode 
d'essai utilisée. 

méthodes 

Echantillons et 

Analyses 
proposées et collecte des résultats 
Les paramètres à analyser et les méthodes 
sont fixés par les participants à l'occasion de 
réunions annuelles. Le laboratoire a la 
possibilité de réaliser une partie ou la totalité 
des analyses proposées. Il dispose d'un mois 
pour effectuer les analyses et pour retourner 
ses résultats au Secrétariat du Bipea. 

Procédure statistique 
Pour chaque paramètre, la valeur de référence 
ou " valeur conventionnellement vraie " est 
estimée à partir des résultats d'un groupe ou 
de l'ensemble des laboratoires participant au 
circuit, après élimination des données 
suspectes décelées par des tests statistiques. 
Pour porter un jugement sur les résultats des 

COMMISSION SPECIALISEE 
A chaque circuit d' intercomparaison 
correspond une commission chargée de sa 
gestion. Elle est composée de l'ensemble des 
participants au circuit qui se réunissent au 
moins une fois par an pour évaluer les 
résultats obtenus au cours des mois écoulés, 

Publication des 
résultats 
Les résultats sont 
diffusés dans les 
plus brefs délais 
de façon à 

permettre aux laboratoires de prendre 
d'éventuelles mesures correctives avant de 
commencer l'analyse des échantillons suivants. 

Chaque participant reçoit tous les mois : 

- Une lettre personnalisée dans laquelle sont 
reportés ses résultats et la valeur de référence 
estimée; 

- Un bulletin contenant l'ensemble des résultats 
obtenus par tous les laboratoires participant au 
circuit. Les résultats sont présentés sous forme 
de tableaux et d'histogrammes; les résultats des 
laboratoires situés hors de l'intervalle de 
tolérance sont soulignés . 

Dans un souci de confidentialité, les laboratoires 
sont identifiés par un numéro de code. 

proposer des aménagements, introduire de 
nouveaux paramètres ou de nouvelles 
méthodes. La commission peut organiser des 
enquêtes sur le matériel, suggérer 
l'organisation de stages et la rédaction de 
conseils méthodologiques. 
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r Tableau 8.3 : Données de fidélité pour l'arachide 

Paramètre Aflatoxine . 
81 82 G1 G2 Total 

Année de l'essai inter1aboratoire 1989 1989 1989 1989 1989 

Nombre de laboratoires 10 10 10 10 10 

Nombre d'echantillons 1 1 1 1 1 

Nombre cfe laboratoires retenus après élimination 9 10 10 10 9 
des aberrants 

Nombre d'aberrants 1 0 0 0 1 

Nombre de résultats acceptés 18 20 20 20 18 

Valeur moyenne x, en µg/kg 9,71 1,07 4,54 0,65 16 

Écart-type de répétabilité sro en µg/kg 0,53 0,25 0,28 0,27 0,83 

Écart-type relatif de répétabilité RSDr· en % 5,5 23 6,2 42 5,2 

Limite de répétabilité r ( r = 2 ,8 x sr) , en µg/kg 1,48 0,70 0,78 0,76 2,3 

Écart-type de reproductibilité sR, en µg/kg 1,62 0,41 0,66 0,50 2,58 

Écart-type relatif de reproductibilité RSDR ' en % 17 38 15 77 16 

Limite de reproductibil ité R [R = 2,8 x sR]. en µg/kg 4,54 1, 15 1,85 1,4 7,22 

Rendement, en % 83 64 91 39 80 



JNE-DlAGNOSTICS Technologies 
: d'affaires de Crécy 
v. Ch. de Gaulle 
70 ST-DlDIER AU MONT D'OR 
: 04 78 64 32 OO 
: 04 78 4 7 84 04 

AFLASTANDARDS 
Solution de standards d' aflatoxines Bl, B2, G 1, G2 

Réf. .P22 

PRESENTATION 

6 ml de solution à 1 000 ng d'aflatoxines (250 ng de chaque aflatoxine Bl, B2, 

Gl,G2). 

Conditionnement en fioles scellées en verre opaque 

CARACTERISTIQUES ET AVANTAGES POUR L'UTILISATEUR 

Y PRECISION : 

y SECURITE: 

Y- STABILITE : 

Y FACILITE 

solution d'aflatoxines préparées et certifiées par notre 

laboratoire (procédure ISO 9002). 

Un document de Contrôle Qualité accompagne chaque 

livraison. · 

élimination de toutes manipulations d'aflatoxines en poudre 

3 mois à 4°C 

D'UTILISATION: solution prête à injecter après simples dilutions 

Fournie avec notice d'utilisation et p;otocole de dopage. 



1- EXTRACTION 

Mixeur 

Couvrir et broyer (1 min. à grande vitesse) 

2- DILUTION ET FIL TRA TION 

so ml H2 0 

Distillée \ 

Mixeur 

Ajouter 250 ml d'eau 
distillée et mélanger 

ma·nuellemenL 

Papier Filtre 
Whatman n° 4 

Filtrer l'échantillon broyé avec 
un filtre Whatman n° 4 et 

garder 50 à 150 ml de filtrat 
'-......_ .. . ------ ----- - --- - ---------

1 .. - • - . . . - 1 

3- ADSORPTION I ELUTION I DETECTION 

Seringue 
plastique 

Xmlde 
· filtrat 

Seringue 
en verre 

Seringue . 
plastique 

Eau 
distillée 

Seringue 
en verre 

Seringue 
plastique 

1 ml de 
méthanol 

qualité 
HPLC 

Faire passer X ml de filtrat 
(selon les nécessités de 

détection) dans la colonne 
d'immuno-affinité 

Vitesse : 2-3 ml/min. 

Laver deux fois 
avec 10 ml d'eau 

distillée 
Faire passer 1 ml 

de méthanol qualité 
HPLC dans la 

colonne (vitesse : 

~Eluat 

Ajouter 1 ml d'eau Faire passer la 
distillée + 1 ml de couche inférieure 

hloroforme. Secouer chloroformique dans 
doucement l'embout Florisil 

1 goutte toutes les . 
2-3 secondes) . 

Recueillir dans un 
récipient adapté 

• Placer l'embout Florisil dans 
une boîte U.V. et comparer 
avec les étalons du compa

rateur de fluorescenc 



OBRACELL® 

llule électrochimique pour la dérivation 
s aflatoxines par HPLC 

(octobre 96) 

confirmation de la présence d'aflatoxines dans un 
antillon par HPLC demande une dérivation des 
toxines 81 et G1. Ceci est nécessaire afin . 
igmenter leur fluorescence naturelle sous lumière 
et de pouvoir ainsi mieux les détecter. 

qu'à ce jour, les seules options disponibles pour la 
vation des aflatoxines impliquaient l'utilisation : 

d'Acide Trifluoroacétique (TFA), 
de Perbromure Bromure de Pyridinium (PBPB), 

d'iode (1 2). 

· méthodes sont fiables, mais présentent toutefois 
limites significatives qui sont évitées avec 

iisation du KOBRA Cel!®. 

Pour le TFA, le réactif est ajouté avant la colonne 
HPLC (c'est à dire en pré-colonne) et cette 
dérivation nécessite une étape d'évaporation. Celle
ci doit être réalisée avec beaucoup de précautions 
pour éviter l'adhérence des aflatoxines à la surface 
en verre du ballon d'évaporation lors de la 
reconstitution du résidu. De plus, le TFA est un 
réactif très corrosif et dangeureux à manipuler. 
Cette réaction de dérivation dure 30 mn à une 
température de 50° C. 

La méthode au PBPB, quant à elle, implique 
l'addition du réactif dilué à l'éluat de la colonne 
HPLC. Elle se réalise à une température de 20°c 
dans un capillaire de réaction de 30 cm. Les 
principales limites de cette méthode sont la 
difficulté rencontrée pour dissoudre le PBPB et la 
nature aléatoire de ce réactif. 

La méthode de dérivation post colonne à l'iode, qui 
~st la ~lu_s répandue, présente également quelques 
mconvernents. 
Elle nécessite l'addition d'iode dans un capillaire de 
~éaction par une seconde pompe, celui-ci devant 
etre maintenu à 70°C grâce à un bain d'eau ou à 
une chambre thermostatée. La réaction de 
dérivation dure 40 secondes à 70°C. Cette méthode 
requiert donc un équipement supplémentaire et une 
préparation journalière d' une solution saturée 
d'iode, due au caractère instable de celle-ci. Il est 
également nécessaire de nettoyer très souvent 

l'équipement HPLC afin d'éviter la foITTlation de 
cristaux d'iode dans les capillaires. 

Le KOBRA Cel!® offre une méthode de dérivation 
alternative qui présente l'avantage d'être très simple à 
mettre en oeuvre et d'offrir les mêmes performances 
que la dérivation à l'iode. 
Le KOBRA Cell® est une cellule électrochimique qui 
génère en ligne l'agent de dérivation à partir de bromure 
de potassium présent dans la phase mobile. 
La réaction dure 4 secondes à température ambiante et 
ne nécessite pas de préparation journalière de réactif. 
Aucun équipement supplémentaire n'est requis et la 
cellule demande très peu d'entretien. 

L'utilisation combinée des colonnes d'immune-affinité 
AFLAPREP® pour la purification de l'échantillon et du 
KOBRA Cell® pour l'analyse HPLC des aflatoxines 
assure un gain de temps important tout en simplifiant 
les manipulations et la maintenance. 

Le principe de cette technique est de délivrer au 
KOBRA Cel!® la phase mobile provenant de la colonne 
HPLC, contenant les aflatoxines et l'agent précurseur de 
dérivation : le bromure de potassium. Le branchement 
du KOBRA Cel!® sur le courant va permettre 
d'appliquer un potentiel constant au niveau de 
l'électrode de travail, et ainsi de générer 
electrochimiquement du brome qui va se fixer sur les 
aflatoxines s1 et G1. 

Le;; dérivés bramés des aflatoxines B1 et G1 vont 
presenter une fluorescence supérieure à celle existant 
naturellement. 

Figure 1: schéma des connexions du Kobra Cell 

cdcrrc HPLC 

ncir 
/ 

Membrane: Reichelt thomapor anion 

Capillaire de connexion: Valco 1/16" (ne pas 
utiliser d'embouts de raccord en métal car ceux-cf 
endommageraien(les propriétés de la cellule). 

Pression de travail: maximum 2 bars. 



Lignes c/irectrices pour de bonnes 
méthode:·s de laboratoire 

L es laboratoires doivent produire des résultats d'analyse justes et précis. Chaque 
élément du processus d'analyse doit être optimisé et maintenu en bon état de 

fonctionnement. Les techniques qui permettent d'atteindre le succès sont appelées: 
bonnes méthodes de laboratoire (BML) 2t en anglais : Good Laboratory Pratices 
(GLP). 

Les sections suivantes résument les critères acceptés pour le BML et serviront 
de lignes directrices pour aider le personnel de l'I.T.A. à travailler de la manière la 
plus efficace possible et; à assurer la meilleure qualité possible des données. Ces 
critères tiendront compte de l'état actue l des locaux mais tout devrait être fait pour 
am?:liorer la visibilité des laboratoires e t donner confiance aux clients et aux visiteurs: 

- Installations du laboratoire et sfri:rité 
Relatious et milieu de travail 
Produits chimiques, réactifs et étalons 

- Instrumeuts 
- Méthodologie 
- Enregistrement, présentation et doc11ï;ze11tatio11 des données. 

- Installations du laboratoire et sécurité 

• Les installations du laboratoire doivent constituer un milieu propre et non 
encombré . 

• Le laboratoire doit ê tre équipé d'appareil pour laver les yeux, de douches et 
d'équipement pour les incendies. 

Le personnel du laboratoire doit avoir facilement accès a une trousse de 
premiers soins qui est disponible à l'administration. 

Les équipements de sécurité doivent être vérifiés une fois par mois et 
consigné dans le cahier de sécurité ainsi que la visite des locaux pour vérifier 
les fuites d'eau, les fils électriques, etc ... 

Le personnel doit utiliser les dispositifs de protection pour les yeux lorsqu'il 
y a danger d'éclaboussures. 

• Les bouteilles d'acide concentré et de solvant doivent être transportées dans 
un contenant approprié. 

J 
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II est interdit de fumer et de manger à l'intérieur des laboratoires . 

• Tout le matériel contaminé à jeter doit être rincé à l'eau avant d'être placé 
dans les contenants à déchets. 

• Les produits toxiques volatils doivent être manipulés dans les hottes. II faut 
éviter le plus possible d'utiliser des produits chimiques cancérigènes. 

• Le laboratoire doit avoir une procédure écrite pour le nettoyage des 
déversements de produit chimique dangereux. 

• Tout accident doit être rapporté aux autorités. 

- Relations et milieu de travail 

Les analystes doivent avoir accès au manuel des méthodes analytiques et 
disposer d'instructions écrites détaillées sur les techniques qu'ils doivent 
utiliser. 

II doit y avoir un mécanisme permettant au personnel et aux responsables de 
laboratoire de communiquer et de résoudre les problèmes rencontrés dans 
leur travail. 

Les gestionnaires doivent fournir Ltne rétroaction sur les résultats des études 
de contrôle de la qualité en vue de maintenir la qualité du travail et à 
apporter les améliorations nécessaires. 

• II doit y avoir un organigramme et des d escriptions de tâches. 

- Produits chimiques, réactifs et éta lons 

Les produils chimiques, les solvants et les étalons doivent être datés dès la 
réception et inscrits dans le fichier des produits chimiques avec le numéro de 
lot. II faut tenir compte de la date d' éxpiration lorsqu'elle est indiquée. 

Le degré de pureté des réactifs des solvants et d es produits chimiques doit 
ê tre déterminé par l'analyse de blancs appropriés . Chaque nouveau lot de 
produits chimiques doit être vér ifié selon cette méthode. 

• La qualité des produits chimiques ou des réactifs utilisés au cours d'une 
analyse doit être conforme aux exigences de la méthode analytique. 

• II doit y avoir une réserve d' ea u distillée pour les analyses. 

• Les étalons employés dans les analyses doivent toujours être de qualité 
analytique. Ils doivent être conservés dans un endroit approprié. 

• Les rejets toxiques doivent être éliminer selon les procédures prescrites. 

2 



- Instruments 

· La verrerie et les récipients en plastique doivent êh·e nettoyés selon les 
exigences de la méthode analytique. 

Les instruments de mesure : balance, pipette, micro-pipette, doivent être 
étalonnés selon la fréquence indicp:ée dans le manuel de la qualité. 

Des mesures préventives doivent être observées pour l'entretien de tous les 
instruments et les actions prises inscrites dans le cahier de l'instrument. 

• L'optimisation et\' étalonnage des instruments doivent être réalisés de façon 
régulière. Les résultats obtenus doivent être consignés dans le cahier de 
l'instrument. 

• Les instrumente:; doivent être phl.cés loin des produits chimiques et des 
vapeurs de produits corrosifs. Si un accident se produit, l'instrument doit 
ê tre ne ltoyé et v2rifié immédiatement. 

• Seuls les instruments qui satisfont aux normes fixées dans la méthode 
analytique doiv2nt être utilisés pour les analyses. · 

II doit y avoir une personne responsable du soin et de l'entretien de chacun 
d es instruments du laboratoire. 

- Méthodologie 

Les techniques utilisées pour l'échantillonnage, la préservation et l'analyse 
doivent ê tre conformes aux méthodes recommandées dans le manuel des 
mé thodes analy tiques du laboratoire concerné. 

Lorsq ue les méthodes sont modifiées, il faut valider et écrire la nouvelle 
mé thode avec un numéro différent si le changement est majeur ou changer le 
numéro de version pour d es changements mineurs. 

Les échantillons doivent être bien homogénéisés avant le sous
échantillorrnage pour qu'un échantiîlon représentatif puisse être facilement 
obtenu. L'analyste doit s'assurer que la technique utilisée pour 
l'homogénéisation n'influe pas sur le résultat requis. 

Le laboratoire doit posséder un programme détaillé de contrôle de la qualité 
pour assurer que les données produites satisfont aux normes requises et 
qu'un rendement sa hsfaisant est maintenu . 

3 
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CONTRAT POUR LES GRAINES D'ARACHIDE D'AFRIQUE 
BASE PURE, 3% D'ACIDES GRAS LIBRES (BASE OLEIQUE), ET 

47% DE TENEUR EN HUILE SUR GRAINES PURES 
C.A.F. POIDS DEBARQUES ET QUALITE 

101 
Rectifié et applicable à partir du 1er Octobre 1988 

OCopyrigh1 1988 
•Lorsqu' il y a cectc astérisque, r:.1.ycr la mention inutile. Nos. de rcférencc: 

VEJ';DEt;R, ..... .... .... ... .... .. .. ...... ... ... ... .. ... ... . .. ... ... ........ .. ··· ····· ····· ··· · ············ ................ ............................................... .. 

ACHETEUR . .... ..... .. .... ...... .... .. ....... ... .... ... . ............ .............. .. . 

. ....... 19 .... . 

Nous vous avons .. .. .. ........ .. . ...... ...... ... ..... ........ ..... ........ . ... . .. . ...... ........ cc jour ............ ........... , 

1. QUANTITE: ..... tonnes de 1,000 kg, 
tk graines d'arach.ide de .. 

Rêcolte .. . ... ..... ......................... . ....... .. .. en sacs/en vrac•. 

2. PRIX ET DESTINATION: Aurrixdc: .. ..... .... .. ....... ... ..... ....... .. . ..... ... ......... ........ .... . .. ...... la tonne nette de l ,OOOkg, en sacs•. 

Au prix de .. .... .... ..... .. .. ............. ... .. ...... . ... ......... ... .... .. .. ............. .. ....... .. .. .. ... .......... .. .......... ... ..... . . la tonne ncue de 1,000 kg, en vrac•. 

~ct~~~~a~~t~end~ci~ÔoQ~~~s besoins du bardis sc:ra payé ;,u pri .x de ... .... ............ .. . . .. .. ......... .. ... ... . . 

CoUt. assurance et fret à ........... ...... . .. .. ... ... . . .... . .... . ... ..... ... .... ...... . .. . .. ..... . . . ........... .. . ... .. . .. ... . . .. ... . .......... . ......................... . .................. . 
~~:~~duJe~cs autres que ct:ux Ju type usuel B-twili. en jutt.". emliar :-;:u!s i1 la Jemandc de l't\chetcur, une bonification déterminée d·acco rd-partic sera 

3. TOLERA.1'1.CE: Le vendeur aura la faculté d'expt.:di.:r rlus ou moins 5% de la quamité indiquée dans le contrat payable: 
- 3% au pnx convenu dans le contrat 
- 2% au prix du marche! à la date d'arrivée du navire, 

cc prix de marché devant c!trc ~tabli par accorJ mulud des panics ou déterminé par le Comité des Prix C.A.AJF.0.S.F .A. International. 
-'· AS~l!~NCE: Sauf st~ulation coniraire, l'assurance devra Ctrl' souscrite auprès de compag.n.ies cl/ou d'assureurs. de bonne r~utation (mais pour 
~~ Î~~~it~~~t\iJ;:~~â l~~~ir~; d.~~~~~ strô.~;~~T;~~l~'.~): au prix J u pr .:sent contrat plus 5% aux condi1i~ns ' I nsticu tc/F.O.S.r.A. Tra es Clauses• (8 )l(C) 

l 'A~heteur pou rra demander au Vcn~eur de lui conm.1•Jni4ul'r les noms des assureurs et les conditions de la/des policc/s ou ccrtificat/s d'assurance. Tout 
c::~cctlent au-de\a du_taux J~ !% puur 1 assura~cc des ris4ues de guerre et de grêvcs sera fi la charge de !'Acheteur. Le taux de cette assurance ne devra pas 
i.kpa.sscr le ta~x en v1gu~~r .a r.i date du conn:nsscmctll o~ j la J~i t c de dépa rt au navire , quelque soit celle qui sera adoptée par les assureurs. Tout cxcédc111 
du t~1u.xdevra etra no11fü: al Acheteur ~u moment de la Jcdurauon et pas plus t:i.rJ que 3 iou rsouvrablesaprès que cc taux ait été convenu avec les assureurs 
3 celle des deux dates qui sera la darnèrc, et c!trc pa)·C sur pr..!s..:nta1ion des Jo.::umcnts. ' 

5. OECL\RATION DE DESTINATION: Les marchandises sont \"Cllducs pour cxpédî1ion sur .. 

mais !'Acheteur pourra déclarer . ... ..... .... .. ... .. ... ... .. .. .. . .. .... ........ ..... ..... .. ... .. ...... . ............. .......... : . .......... . ...... .. . 

_c~mme partis de destinatic;in a~cç un minimum de·;·······:·:· ······ ·· ·· ··· ··:· tonnes pour chaque port. Pour se prévaloir de cette option, !'Acheteur devra 

~~%a~~fi~~i~,iai~ide udcc:~:1c~;1~~~ ~~~ ~l~,~~~~rr~N<~~~~~ ~c~:~~~~;::~1~~~r1~~etxp~~ ~!~~~~f gu2c~Jà~~~t~v~~/~~~Po~.de la pêriode d'embarquement. La Clause 
6. PESAGE ET sJRvEILLANCE: Les poids déb:::irquCs, la tare réelle, seront déterminés comme il est d'usage au port de destination aux frais de 
l'Achcleur. ' 
Le Vendeur peul dêsigucr un repré sentant po ur survcilll.'r le pt.'Sa!!t: et l'échamillonnagc et doit infom1cr !'Acheteur du nom de cc représentant avant 

~~rri~,~~s noEi ~E~.r~oicEi~~~~!f:C:'l~~~~ht:tl.'tH lkvra p:1yc r le s frais lk chotlandage , lcs droits d'entrt.:c, les t:Lxes et fra is dl.' dCbarqucmcnt de IOUI C.S 
naturc:s, au pon dl.' dcst in ~ni o n . 

8. EMBARQUEi\tl:'.1'- f: (:1) Pour cmlmrqul'ml!nt dans de \1i.11rnes L·onJ itinns par navirc/s en provcnanc L· de . 

conformément aul x connaisscmcnt/s da1..: / s ou 3 datl.'r :iu cours du/ dl.'s mo is Je .. 

(b) Oou::int par ...... ... ..... .... ... .... .......... ..................... ............. . ....... ..... ............................. .......................... ........ ........... .. ... ...... .......... . 
Pour l'éxé_cu~ion de cc c~Hurat._lcs mots ·~a .. i rc' ou 'na\:ires· ~..: s ignci:it. to~t na~·irl.' à r!lotcur ~e haut class.c1:ncnt qui ne soit pas inféricu_r à I ~O ~ 1 ou 'British 
Co rporatic?n BS ?u cn tct~d~ l~stc d ~ rcg1mcs ~e cl:~ss1fic::i.~1 o n Amencau~c, F rança1sc, ltahenne, Norvcg1cnneou dans tout autre reg.istrcequ1valcntou par 
9~VLrOstC:;t~~~~~~E~;!~1fcncurs a ces class1fka11ons, directement ou indirectement, avec ou sans transbordement. 

(A) 'Liner T crms'; Les grain~ <.l'arachidl.' doivent être d..:charg1:0:s conformément aux connaissements habituels de: lignes de navigation régulières au 
port de d~cha_rgemcnt ou, sïl n'y. a pas de c~n~1ai :~ scments h'.1bi tue!s pour le po~t de d.écharg~mçnt, conf orm~mcnt aux usages du pçn et r Acheteur 
prcn_rJra hvra1son l?rsqu~ le navire s.l.'ra prct a dcd1~r~cr. S1 les documents prcsentc.s ne prevo1cnt pas de dechargement commec1-dessus,ou s'ils 

~~~; 1~~~~~~~~~Ïcu~~~~~~isr~~1~~~~~~:u~i~~~~uf~i~~ T~~~c~1~~1~ ~~~~~c~~fou~~s~a;~~;:d~J~1~~~ ~~an~~re~~~~~ct ~ff~~~é~sc ::ucrh~~~~red~ 
!'Acheteur. 

{8) 'Charter Pv.rty Tcrms': L'Achctcur doit dêcharger les graines d'arachide: 
(i ) 3 une cadence conforme à la charge-partie, Ou 
(ii ) à une cadence moyenne de .. ... .. .. .... . .... tonne mCtriques par journée de travail de 24 heures consécutives avec temps favorable, sauf les 

samedis. dirnanch~ cl jours fériés à moins qu'ils soient utilisCs, dans que l cas seules les heures cff ectiverncnt utilisées sont comptées comme 
tcmp~ de d..:chargcmcnl . 

Les frais d'expêd1uon/dc surcstarics sont pour compte de !'Acheteur suivant la Charte-partie. 
Tous les frais de déchargement à partir de: la cale du navire sont pour compte de: !'Acheteur. 
1 O. QUALITE: Les arachides devront i!tre en bon état au moment de J'embarquemen_t et à l'arrivée les bases devront être: 

~) Purclé: !'Acheteur recevra une réfaction égale au pourcent;.gc d'impuretés. 

) ~~~~~n~een~~~ 1~nvhe~~~~~~~e1~au~~:=To~~"J~ ~~{x 1~~ ~~a~~rsaf~~1~s~ Jh~~:u~éro/:.sT~~t~~ sf~~~tf~~: i:~~~~ti~~~ecÏJe~~~~~-te quantité inférieure sera 

( .:j ;~jédric::~;~cs~~~;;cJ:csa~J~X~i~:~u~l';S~~,~~d~ 1; ~/ .. eà~cp~l~id~~~S~:~~~~o~~~~~a~rt0l~~cid~ c•~fs0lib~~s~T~~~dJ~~~l~~~~ta~~~ Js~~~rri~~~J~ 
Vendeur au taux de 1 ~du prix du contrat pour chaque 1 % d'acides gras libresjusqu'àet y inclus ~%etau tauxde2%du prixducontratpourchaque 
1 % au·dclà de 7% jusqua et)' indus l 0% d'acides gras libres. Toutes fractions proportionncllemenc. 

Si la teneur en acides gras libres est supt!ricure :i 10%, l'Achctcur rl.'cevra une réfaction qu1 sera agréé entre!' Acheteur et le Vcndcur,ou fixée par arbitrage 
comme stiÀulé à la clause d'Arbicra~c. 

!!~c fac:,~t~~\7i~~~~~ ~~r ~si~~~~-~~/r ~~s~~'.~~:~:~~~;t~~;;~rd~:~~~~J~~~~~1~:a~t~~li~-~~~és pendant le déchargement en confornUté 
Les surveillants des acheteurs et dès vendcu rs prélCvaont et scelleront ..:oniointcment cinq échantillons représentatifs uux fins d'ann~ses et/ou d'urbitrage. 

~-~~~~~~1~~1~~~1 ~~~fi~r: ~~~~~r~\~~~~ ~~~1,~~i~~~g~~ ~~uli~~~1 ~~i~~b~~ ~1~~ier~sLd~~~~~~~~:C~~~~Ï1~~:~~~s~n~éei ;:f 1~d~~~.8e~eF.rJ.1~f ~~ ~~::a°u~~~ 
aux fins de détermination du pourcentage d'impur..:tés, Je la teneur en huile et de l'acidité. Les dcuxéchantill~ns restants seront conservés par les vendeurs 
ou leurs rcprCscntants. Si les vendeurs om..:ttaicnt d't~xpëdier un Cchautîllon à l'analyse, les achete urs auraient Je droit de soumett re à l'analyse un de leurs 
Cchantilloos et dans cc cas les résultats de ccuc anal)'se feraient foi . Le coû1 de l'analyse sera partaE;é ent re vendeurs et acheteurs. 
Acheteurs l!C vendeurs ont le droit de demander à leurs/croprcs frai s une dl.'uxième et/ou une trois1eme analyse pour une ou plusieurs spécifications. La 

~~rtj~~~~illo~1~~~1~é ~ 1~~ a~~~~e1~~~;·1~~s ~~~r~~~ s~~iï; t'i~~~ ~l~~rt~~~ft~~~~~ r~~~~~,;~c t~n~Zï~t~~~~~~~~é!:~f~~';1j~ 1~~À.a~ii:.Ort~~ 
lntc:rnationa.1 et dormcr Jc::s instructions nl.'céssa1res à cc laboramire. 
Sera retenue et servira de base au rég.lemelll final: la moyenne: des deux rësuhats si deux analyses sont faites, la motnne des deux résultats le plus proches 
:~1~~~~~~~d~~ ';r~Îsa~~~J)~~~s~~rt;~11~;~ ~d~~~~~ ~~~~~ C3~;1i:~: ~~~~l~~t!) Jcs trois analyses sont tels que la for mu c précisée ci-dessus ne peut s'appliquer, 

Le délail rJl!S sçcau.x et Jcs mar4ucs devra être: précis..: sur les rapplHlS l!t dl! chargement et de déchargcmem et sur les certifica1s d'analyse. 
Les parties transme1tront les ccrtificals d·a.nalyscs ;:t\"CC diligence. 
~~~·rué~~~~~if..,a~~~sfi~~d!~~~:y~~sJ~~~~';~r~it~~~'.llant. les Cchantillvns prélevés par le surveillan1 présen t seraient considérés comme les éc~azuiUons 
Les walyses seront cffcctuét:S en conformîtê avec les méthodcs rctt.·:1ues dans la Liste C.A.AJF.O.S.FA. lntcrnational des Méthodes Contractuclles-
11pcs. Touts les échantillons ~ékvés scion les termes de cc contrat devicnnc:nt et demeurent la pleine prop riété du laboratoire dès qu'ils lui ont été remis. 

~~r~/~~~~~J~~J:i~·;:n~J!3n~~~~~~~n~ft:~~r~e~~i~~~~focr~~~~~~~:di~~~~f~~d1~ra0:dnct~o~in~a~f~~.P(:~~fa~~~;~1;a~~~P~~[n4~ 
V cndcur devra être faite pas plus lard que 1 4 jl1urs après la date du connaissement. Les dcclarations pa.r les Vendeurs intermCdiaires devront etrcacceptêes 
par leurs Acheteurs même s'ils les rt.·çoivent après 14 jours a panir de la date du connaissemenl , si ù. partir du l 4ème jour ces déclarations 0111 été 
communiquées immédiatement conformément aux dispositions de la cl:luse de Notification. 
Chaque dcclaration devra être cons idêrêc comme un contrat !)..:paré. 
Le Vendeur sera en droit de déclarer un embarquement en application de cc contrat, navire perdu ou non, pourvu qu'il puisse prouver ultérieurement, de 
manière suffisante, que les grainc:s d'arachide ont été réellement embarquées en l.'XCcution de cc contrai. Les dêcla ral1ons ne peuvent pas être mises en cause 
Ju fait J'crreurs conunises par les compagnie!) de tran:.mis!)iun. Si l.1 dCcl:tration n'est pas faite à l'arrivée du navi re, wu1e Jêpcnse supplémenlaire en 
Jl!coultmt Jcvru être à lu i.:hu rgc ctu Vendeur. 

tj.c(pn:1~~~1E~'f': dl.; ra ~~r~~~~d~~e[gQo/!d"~C:~~~~ct ~~ ';;'f~~~~~u~~~c~!~i~~·d~~~~~~r~ccffecc~~~:eon1rui re. 
• Par lemc de créJi1 irrévocable:: el confirmée; le crédit devra être ouvert chez une banque de premier ordre el no1ifié au Vendeur par l'inlcrmédia.ire 

~r:~~f~~J~~r~~~~~;~s3 t 1~j~hu::g~\fc'l·~~h~t'~~~1cemcnt de la pCriodc d'embarquement du contrat. Tous les frais bancaires y compris les frais de 

Au rnr.iptant l 
.1.-, ,1 .... \l ' lh 111, , 

présentation 

\1 
10 

1 
12 
lJ 
14 
I ~ 
I(• 
1:• 

'" 1 ~) 
20 
2: 
2~ 
2 ~ 
2, 
2~ 

26 

2-; 

2t 
29 
3c; 
31 
32 
33 
34 
3~ 
3r, 
J7 

38 

3~ 

40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
4; 
48 
49 
50 
5 1 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
6(• 
61 
62 
63 
64 
65 
66 
67 
68 
69 
70 
71 
72 
73 
74 
75 
76 
77 
7& 
79 
80 
8 1 
82 
83 
84 
85. 
86 
87 
88 
89 
90' 
91 
92 
93 
94 
95 
96 
97 
98 
99 

!OO 
101 
102. 
103 

104
1 

IP'" 



~~~- ·-- ·. 

~~ .. :· 
,•"; 

/ ~ .. · .. . . . 

;JSEIL AFRICAIN DE L'ARACHIDE 
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). Box 3025, Lagos, Nigeria 
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CONTRAT POUR LES GRAINES D'ARACHIDE D'AFRIQUE 

BASE PURE, 3% D'ACIDES GRAS LIBRES (BASE OLEIQUE), ET 

47% DE TENEUR EN HUILE SUR GRAINES PURES 

FOB. POIDS ET QUALITE A L'EMBARQUEMENT 
102 

Rcc1ifié et applicable à partir du 1 cr Oc1obre 1988 

• l.-0rsqu'i l y a cette 11s1ëri:,quc, raye r la mc111ion inu1ilc. ~~~.PJcrir&Jfé1e9n~~: 
~DEUR: .. 

HETEUR .. 

.. ............ 19 ................. .. .. 

Vendeurs unt accepté de vendre cl les Acheteurs oni accepté d'acheter .... ... .............................................. ( ................ )tonnes métriques 

;raines d'arachide ............. de la récohc ..... ... .... ...... .. . . •en vrac/en sacs au prix de, .... ( .................. ... ) 
tonne métrique:, poids embarqué, F.O.B. . 

. r cmbarquemen1 pendant ....... . ............... .............. . ...... . ........................................ ... ........................ .. . ,,,, ....................... . ............... . 
squc les Vendeurs oni l'option de-délivrer la march.indi.se de un ?u plusieurs ports optionnels, ils doivcnl déclarer le b!Jles ports rééls de chargement au 

>t.ardlc 

frais de garde: en cas d'application de la Clause d'Extension seront de .. . .......................................................... par jour. 

)aicment sera fait .a ......................... ................................................... .. .................. ................... .. ... ...... et selon la Oause de Paiement 
1otification de mise à disposition du na .. ire sera faite navire à •qua.irnavire à quai ou nonrnavirc au port ou non/"navire en libre pratique ou non. 

TOLERANCE: L'Achetcur a l"opcion d'exiger la livraison de plus ou moins 2%de la<luantité contractuelle qui devront être réglés au prix du contrat. 

1 A.SS~~~;:an~~~:S;~e~i~;e ~\~~~~ l~~~~~~rss :~~~~~~td:ngêt~i~f~~~~s;a':iltec~~~~~m~~~eteurs pour leur compte auprés d'agents ou de 
'Pf'SAGE ET SURVEILLANCE: Les poids embarqués, la tare réeUe, s.~ron l dé1erminés comme habituellement aulx port/s de chargement, aux frais 
tendeur. 

·~~~~~: f.:rri~é~ru~~~~e.r:~~~ie: ~~r J~cli~~:~~e~~~agc et l'échar.~illonnage et doit informer le Vendeur du nom de cc représentant au moins 7 

DESIGNATION DU NA VlRE: Les Ache1eurs desig.ncront le navire aux Vendeurs en 1emps utile pour que les Vendeurs en soient informés au plus 

~~~~~d~=~:;,Ïe~~v1û6~~r~~~~1~e~~rcrt~;~~~~~~~~~t;;~~f~cc~a~i:r~L::e0~;;&~J~~~cf~~~~e~t8.obO~~u~~~~j~~~~~i~~~~f~ 
~g;t~~~~:~i~~~=~:6~e~~~ ~~f~kj~ V~~J~~-rs du nom des Agents du navire au part de char~ement. 
,:~~~ru0;!t~~:u~:r;viri.:tni~~~~~~~~ s~é~~I0russ~: {Qjo~1,~ci~~&~~lf: C1~~~c:~P~c~:fàt~é~~~à~V~~d~~~tcds~~!~~nd~ 
.resubstirué doit etre la même que celle du na\ire f.abord désigné sauf accord différent des Vendeurs. Le.s Acheteurs devront informer les Vendeurs 
1e telle substitution au moins deuxjours ouvrables avant la date d'arrivée prévue du navire initialement désigné. 
CHARGEME.l\'T: Les naviresdesig.nés par les Acheteurs devront ë1re en mesure de charger au premier port de chargement au moins 1,500 tonnes 

f stipulalion contrai.ré} si les Vendeurs le demandent. · · 
~uh:::rrus ~~~u·d~ ~·3.:ii'~:.cheteurs auront la responsibilité de fou .'llÎr, aux frais des Acheteurs, 1ou1 l'équipement néc~sa.irc pour le levage des 

)nnage en provenance de chaque port de chargement, chargé dans chaque navire, en exécution de ce contracl sera traité conune un con tract séparé mais 
argc de 2% sur la quantité mO)'enne du conlrat n'en scrn pas affectée. 
1ous sacs aulrc:.s que ceux du 1ype usuel B-1...,,i.JJ, en jute, embarqués à la demande de !'Acheteur, une bonification déte rminée d'accord-partie sera 
1rdéc. 
Acheteurs indiqueront aux Vendeurs avec au moins 1 ~jours Je préavis, le nom du ou des navires, la ou les dates probables de présentation du ou des 
re.s au chargement et l'estimation de la qu~nlilé re4uise ~">Our k chargement. Ce préavisseracxpcdié par le dernier Acheteur en F.O.B. au plus lard à 

~~~1é~~: é~~i11~~j<>°uurv~~~~- f;~~cn~~i1A~~:i~~~r~~~1n~Îs~a~~~~~;;i~rr~1~:i"ai~~ ~~~~~suJe11V/i~der:fs1~e~: ré~7:t~~~~~~l~~ ~~s"t~~f~ Jg~J~~~onn~i~~ 
·s Non-ouvr.ibk ne seront pas applicables. 

~~i~g~1~c~~~1~: ~\~~:~.n~~~S:s ~~j~a~fse f cri~rc~~I~~ )~~:~~~d~~r~~~~-~~~~~~i ~lc~-~s~ ~~~~~~:~J~~~r~~l~~1ri6d~~~~~~!~~u~r1~~~fd~~~;i:~~ 
i effectuée sera réputée faite dans la p~riode con1rat1Ucllc. 
e: navire devra chargcr en confonnitc avec les coûtumes du port de chargement. 

a cadence de chargement sera de ............ ... .. .................. ... ..... .. ...................................................... ............................ .................... . . 
0Nô!f1~Ï2~Tf Ô~ ~Ë~f 1SsË~rJf ~PQS}°rl O~BUN,~~JRE\1 ~~~tifi~~~i1g~d~u~~~~~isposition du navire au prcntier ou unique port de chargement 

~ilf~~e!Sr~~tea ";=énl1~~~J~sh~~~sd~u~~~~~e~~:ï~~l~~r~~~~ct~lmJc~ ~~af~h~~~f s~:i;;~:~~~~~lf;.eurcs après cette notification a condition que les 
EXTENSIO;!f: Les Acheteurs auront droit pour fourrur un fret convenable, à une extension de la Jiériodc contractuelle initiale de livraison ne 

~:.fu6~~t!; zy~~~~~s11~~~~~n~~~~~,~~~ 1lees c~~r~~~Ji~~~a~~~ ?e0;~~~~~~~ e~~~~~~~~~ pl~sd1~~ ~~tt~~~~:,{~i~nd;~~ru;~t~0a~~;~u;u~.t~ 
e1curs ne s.eront pas tenus en notifiant cettt! extension d'en indiquer la dur Cc exacte. Si une tcFi; période additionnelle est réclamée, la date probable de 

~~J-~~~cuns%~àc c~envd~i~t~~~~k1sé~~~~t~uer~~i~~~ ~~~~e~!Sr;~~~?i;~~~i~ .d~e~1i~:~~~~~~~~i";~d~ ~0a°J:~é!~r ~~e~3:f~:~~t~J':~~c~~~~~~~~~~~ 
fane la période d'extension. S1 le chargement est commencé au plus tard l 5 jours après la période contrac tuelle originale de livraison, le paiement sera 
:omformémcm à la Clau.se de Paiement. 
chargcmeni n'c.st pas commencé au plus tard 15 jours après le période r.:ontractueUc ori~inale de livraison, les stipu lations de la Clause de Défaut 

~~~us~~:~é~~~;'~~·i1~ed~rrn~~~~~~a~:~J~~r~u!~ ~:;~;1~3~~~ald~u~;~~~~~e}~f f~~~rie3g~~~~~~~aJ~1: ~~~:~~di~;~~~~e~:n 1ii~~~~~\~~~ odn~ 
la.isscmcm ou du reçu du Cayitaine, un warrant, un delivery ord cr ou un document similaire, donnant titre franc d'hypothèques sur la quantité moyenne 
onlra!, établi par une societe de stockage ou un entrepôt installé au port de livraison ou à groximité. Cc warrant ou deliveryorder ou document similaire 

~f~~f ~ J~~q~~r n~~~ r~u~ucee s;~~q~~shue~~i~~~d1~a~t~11~~fads~:cd(~~c1:cf~~Îov~sd!~r :~f;de ~1?~c tà~~J~~~i~i~~~~;~ f ~'è~~ J~~~~~~~e~~:n~~~)~~~~~t 
!s par les Âchcteurs. Si le s Acheteurs exercent leur op1 ion J..: prendre livraison en magasin, les Vendeurs devront cependant délivrer la mcrchandisc au 
rc si en fm Je complc i l se pr6.:nt<1it à tcmp::. pour 4ui.: i..: d1<1rgi.:mcnt conunencc.avant la fin de la pêrio<le d'extension. 
QUALITE: Les arachides devronl ê1re en bon état au moment de l'embarquement C1 les bases devront être: 
~~ Puretê: !'Acheteur recevra une réfac1ion ê,g~e au pourcentage d'i~luretés. ,. 

~~!~~~en~~~ k\Jeu~~ce~~~~e{:u~ê~~r~;0n~~ ~uri.~l~tu b;~~:~~tpu~~~·ch~~~~é1~/osd~h~fl~ ~ T~~l~:f:a~ti~~~~~~~ri~i~~~~Ï:~n{~~~ lé infcricu rc sera 

( c) fniê~Ce~~~~~~ac;a a~~dc:r r~~~~~:Sr ;~\~~:~1J~ JCo?a ~~i~ri.~~é~~~~-t~:~~~l~~~~~~~j~~lJ.;~f ~:Sn ~~ fb;~~-~~~U~~~~~!~~~~t~~s~f; ~~l~t~ rrié~~~~~ 
Vendeur au taux Je l f:.du prix ducoiuratrcur..:haquc 1 <>/o.d'acides gr~ s librc~jusqu'à et y inclus ~%c1 au taux de 2%du prix du contrat pour chaque 

~~ta~~~~~~ ednca~:~~~~i~~~ib\~;~~:~~~Zi;~~~c;~Q~fo.rr~I~~~~~~; ~'~~t~~[;~..:~~1 ~1~f ~~f J~~~~ 1~~~~ 1~~;~;]~ntre 1· Achcicu r et le~' end eu r, ou fixée par 
arbitrage comme stipulé à la clause d Arbi iragc. 

ECHANTILLONNAGE ET A:'-/ALYSES: Au momcm du c ha r~c rncm, la quantit é char~éc (dans chaque po n) dc\·r;.i (;1rc êcha111illonnéc en lots dc 
tonnes maximum (â moins qu'il nc soit décidé mutuclkment 1..!"u nc quantité ma.~i niurn infêneurc) conjointcmc-nt pa r les rcprésentan1sdes Acheteurs el 

~ ~~~~~is~~~~~~i~t:e~~~;~vàê~~~rt~;~~~~~t~lj~i~1d!~, ~~~;~~1~i1f ~~~ec~1~J~~~~:;~~~j~?,;i~n~~~tr (~1~1~~é~~~J~aJ~~ ~c<~ )1.0~~ ~~-ides udnc "d~~~~~1~ci~~38~~) ;~ 
-a pas être inf Crieur à 2 kg. Les échantillons devron1 être logés dans des sacs de pol yéthylCnc aCrê, insérés dans des sacs ex1é rieurs de jute/de lin/ decoton 
ront cachetés conjointement par les deux rcprésent:uus. 

~~Î)~~ r ë~~i~'i1~t~~~~~~ 1~~~~~~;aar \~ ë.~~-~z·.e~ 1hf ~g .1~~{~. ~~~c!t;i~~ ~ :;;~t i11ri1::\l 1r~( ~l~' :~ : ~'~/~11~·~1~~1fi11~~~ f1 ;~1u <l
1 ~;il~~~~~ :,r1~1 ~ \1i·~ i~~ ;~:~~:1~~'. ~ ~ \~~ ~~~~ ;,~ ~~ f l~t~~ rd~ 

~:t~c~ ~~ ~~ r. ~~~~~ ~-~~.r~~ ,;~~ 1~\~r~~ }f ;t~ Pi:J ~\~ :: ! ~~ ~r~'i~ ::; ~~ t l ~> ;~ ~~~ ~~ i :~ ~[ ~: ~~: ~ \~ ~~~ {~ ~;·1\~~~ ~;~ ~ \ <l ~ ~l ~ 1 1~:"ti~ ~ ë!. ~ ~ l:~\-~ µ_~;~4·_1. ~~ _· Tr~:[1 ~~~~, ~1i ~ ~I~ ~111id1:s \~~~hl~~! 
n~ctucllc ~· Types 
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,,JNSEIL AFRICAIN DE L'. ARACHIDE 
f rade Fair Complcx, Badagry Express \Vay K,M 15. 
P.O. Box 3025 Lagos, Nigoria 

FEDERATION OF OILS, SEEDS AND 
FATS ASSOCIATIONS L TD. 
24, St. Mary Axe, London ECJA SER 

CONTRAT POL:R L'HUILE D'ARACHIDE BRUTE D'AFRIQUE 

EN VRAC: C.A.F. POIDS ET QUALITE AU DECHARGEMENT 

201 

Rcctifiê et applicab le à panir du Ier Octobre 1988 
OCopyri~ht 1988 

• Lo rsqu'i l y a Cl'ttc 11.stê risquc, rayer ht mention inul ilc. Nos. de refërcncc: 

VENDEUR, ... 

ACHETEU~ .. 

.. ................... .. ..................... 19 .. 

M. 

Nous vous avons .. . ..... . . . cc jour 

l. QUANTITE . ... . ... . .................... . . . ...... . ..... . . ........ tonnes de 1.000 kilos 

d'huile d'arachide brute en vrac de .. 

2. PRIX ET DESTINATIO."\: Au pri.'< de .. 

la 1onnc de 1.000 kilos, poiJs net Jélivrê. c11Û1. assur:1nçc et rrc t :i .. 

3. TOLERANCE: Le YcnJ.:ur a l't1ptillll J\~111bar4t11,.:r r:u., uu rnuim ) ':t, , 1.k: la qu;;111i11..: co1111ac1uclk lJUi devront Ctrc r~g!Cs au prix du ..:-onir:it. 

mais !'Acheteur pourra J1.:clarer .. 

comme ponls de destina1 inn an:..: un min imum \k ... .. .. . .......... ...... . .. .... ..... . t1rnncs pour chaque port. Pour se- prévaloir tic ccnc opti{rn, f'Achc1cur 
devra dcdarcr lc/s port/.~ 1.k J..:stin:uion :tu Ventl..:ur par 1.·;·1hk, tClégramme ou télex au plus tard 2 1 iours ;.ivan1 lc Uéhu1 de la période d'ernbarqucrncnt. La 
c.lausc de No1ilicauon a.insi que la clause sur lei. Jours Non O_uvrables ne s'a ppliquent pas i1 ec11c dédara iinn . 

5. EMBARQUEMEf\T: Pour cmban4ucrnen1 dam c.k: h•)nnes conditions par navirc/s 1.'n pron:u;1ncc de .. 

confom1émcnt aulx r.:onnaissement/ s d:ué/s ou a dater au .:ours du/ Jes mois Je ... .... .. ... ... ....... ...... ............ ..... . . ...... . ... . .............................. . 
par un/des navire/s à moh:ur d'un dass1.·mc1H qui ne soit pas inférieur à 1 OO A 1 ou Bri1ü,h Corpor:11ion llS ou en 12tc de liste tic regist res dc cla s~ifica 1iun 
~r~~~c~~n:{:~~J~~~icl~!i~t~1~~~~~~~~~1~aen~bo~d~~l~~t'. autre registre é4uivalcnt, ou par navires qui ne soient pas inférieurs à ces classifications, 

~lva~~~~~T~ ~ca~es~tc~:~~~~~;~aa~ rr~'s1 ·~,~~;~cc)~ ~~;~~~~ ~~~~~~:~~~f :.~ts i1~~5'!/f.~~~i~~~~~io~·:~~~;~i~~:e~~1()Sf ~ri~d~t~ë1~~ds(~u.:nld 
lnstitute War and S1rikes Clauses (FOSF A Trad.:s)" (ycompns la contamination par eau de mer ou autres mélanges sans f ranchisesu r chacun des tan~sou 
sur la totalité). . 

Jrf ~t:~~:~~a~~~~1~:u~~~~~~~~~~ië1~~ lr~i~~~~~~~J';~'~~j~J;';!~t :,~~r~~~~11:~i~ta:~~11~~;;,a a~~~ [~~~ f ~;r~ ~:~~~~~f ~~trrtc~ifsdncé~re~~r~~~ 
L'assurance des risques de _guerre e1 de gri!vcs devra ~Ire souscri1c .confonnément aux condi tions an moment de l'emba rquemen t. L'Achc1eur peut 
demander au Vendeur de lui communiquer le nom des assureurs et les conditions de la/des police/sou du/des ccrtificat/s d'assurance. T ou t cxédent au
ddà du taux de !% pour l'assurance des nsrues de Juerre et d.:: grèves sera â la charge de 1' Acheteur. Le taux de ce11e assurance ne devra pa.~ dépasser le taux 

~~tiW~~r;~h~t~~rda~ ~~~a~~~~~~~~~l~r~~~~e et~~~~~~ ~~r~a~r:J1~~l~~eus~ri~bf ~~cai~h~e{~~:~~fat~~ ~~rj~s ~~~~.~~~r!~~~r~:~:~r~~1r~~à1~~Û~d~~d~1~~ 
dates qui sera la demii!rc Cl être payé su r prêsentation des documents. 
Les réclamations devront être _payces dans la monnaie du Contrat. : 

~cr :?ul:~~l~Ff ;cL:1~~\i~~1~~.\:~ ~1~rnct ~~t ~~a~i~~~;~;~~ ~~j~~~~~l~~n~~l~~·hi~i1~ ~a;\~~~~ :~~~[c:~t~~~~~~~~ 1:éfl~c~~~ ÏaJét1~~~~onuc~i ~·~~i~~c~~~e~~~~~~d~~à 
fixer pararbilrage.3cm1Jit il1n 4ue l"liu ilc qui a ..=té emh;1rquéc s1 1it cuuforrne i1 l;i Je:;criplion du co ntrat. Acides Gras Libres: ma..l::imum 5%au moment de 
l"embar4uement. La ten1.·ur en A..:iJes Gia.~ Libre:; de vra êtr..: ~ktcrruinCc i1 L1rrivCe et tout excCJcnt au-delà t.Jc 3% ri:;tourné par le Vent.Jeur et tuute 
rCduction t:n tlcssous de 3'%, pa)'éC p:.ir !'Ac heteur au laux de 1% du prix du contrat pour d1a4uc 1°/., d'Acides Gras Libres et wute fraction 

P~~~~~~~~~~e~~~~~~1~;1~~;~tr~~;~~~~sod·~er~;~:~1;~ed~·;'J·i~;Î::JC~~~~~f .~~~~~~i.1 1~1"{~~~~arty~~1~:i.on au-delâ de 5% devra Ctre lixéc d'un co1nmun accord ou 
La teneur en Acides Gra.~ Libres J..:vra l!trc cxpnmêc en acide oléique calculêe sur la base d 'un poids moléculaire de 282. 

l ?).~~~1~~~da:~~~ua~c~~1!:; t~·~\ucn;~~~~~tt ~~~~~~~er1i~~1i:;;; 1iai~~~o~;b1~~i~i ;~~~ H~g~~;~~\r~~1~~~~~~~1;J~~~~Ïc~~~d~1~~~~C~~·1crminéc par arbi1rage 

g~nfEcltrNï!1LuLJ~N°lg~nÈ~~l~~l~~~~~~~t~~,f{r·gcment: Des êchamillons rcprCscntatifs de l'hui le seront prélevés, en qua tre exemplaires, de 
chaque tank du navire cl sccllCs aux fins d'analyse par un rcpréscntatant agréé. Deux jeux de ces échantillons seront remis au capitaine a\'ec instructions de 
les transmemc au réceptionnaire au ponde déchargement. Au cas où une rêclarnation serait faite sur la qualité et/ou la condition de l'huile, l'aehe tcurscrait 

10 
Il 
12 

13 

" 15 
16 
17 
18 
19 
20 
2 1 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
4 1 
42 
4> 
44 
45 

en droit de recevoir du \'codeur sur sa demande, un échantillon scellé pris au ch;irgcment. 4C1 
Les analyses seront faites dans le pays d'embarquement~ p.:i_nir d"un jeu d'.frhantillons pJr un laboratoire indêpendant agréé qui devr;:i Cmcttrc le certificat :~ 

~ff.~~B~~~~c~j~g~e ~·~~~~1!1~~ 1J.~~ ~~~;k1~~ ~c~~1~t 1 ~~..,7~~~~~cdJi~i1 1dcs~~~~~\~-~~1 ~ 1·~r~~~~~q~~~~~~d~~~~·étre conforme pour chaque tank aux spécilications 49 
du contrat. 5tl 

l~~e~~~~~~'f,J';J~~~hs~~ë~i~lt~~~ t~~~l~~s.f;:::;;' de l'huile seront prclcvcs en accord me les methodes stipulccs dans la Liste CAAJF.O.S.F.A. ~1 
Les survei llants des acheteurs et tl.:s \'C ndcurs ét:ibliront ci scelleront conjointement cinq jeux d'échanti llons représentatifs a ux fins d'analyse et/ou 5J 
d'arbit rage. Toute quantité dl1uilc impom pable et/ou hors normes déchargce cl stockêe sêparcmmcnt sera analysce séparemmcnt. 5-i 
Les acheteurs ou leurs rcprCscnt~nts conscr.·cron! deux jeux d'ê~hantillons sc;ellés . Si la tleman~c leur en esl [a.it~ aux fins de r21ciyi~nl, les \'endc~~s ~~ 

e~~J~C'.~~~~~~~'.5~$~f .~~ {~~.:dr·1~~1~~~~/.1L~ss sd~~-~j~~xu ~~~~l~·~~i~~~~~~~l~~~0:!~,~~~:~~:~~~ ~-~~~s~~~~ p~~~;~~0~d':u~~~~ai'%~~s r~~Jré~~t~t~~~~ A grecs 5 7 
~îles vendc;:urs omettaient d"cnvoycr un jeu d'êchantillons â l'analyse, les acheteu rs aur.:iient le droit de soumettre un jeu d'échantillons â l'anal)·sc et les· 58 
rësultalS de celte analyse serai..-nt retenus . Les frais d'analyse seront partagés également entre ve ndeurs et acheteurs. 59 
Les vendeurs devront 1ransmct1rc les c.:cnificats d'analyse à le!JrS achcte,urs ~vcc djligcnce. Les vendeurs devront égalemen t donner ins1ruction au ~? 

~~~~~~~ec1·:~~~~~e{s ~~~ fe0S~~i~~~~r~:~~~~~~arr~~~~ ;~os~rr;'seg~~~~~ d~cxe~~1~~0c~Ï<~~ une troisième analyse. La partie ui demande une telle analyse 62 
devra dans un délai d..: cinlj jours 11uvrahk~ ;iprès réceJ.! i(m Ju cen ificat de !"analyse précédente, informer \'autre panic, faire ?c nécessa ire pour ex pédier un 6 3 

i:ciniJi~~~~'Af!A;r'i~~ês aar Ï~1 (;~1.~l.ac~uF.Ü~S}.À.i ?n~~·~acti~~~~~idd;~2·~·i.~l~~~[~1~ i~é~~s~~i~~là~~rl~1~~~~~~~3:~ su·~· ~:: . ~,i_s~~-d~s. ~~~~~.ai re\ ~~ 
Sera retenue et servira '!c base au rê glement final lu moyenne des deux rêsu ltats si deux analyses sont faites, la moYenncdes deux résuhats les plus proches 66 
l'un de l'autre si 1roisanalvscs so nt fa1tcs. Danscc dernier cas.si les résu ltais des trois analyses sont te ls que la fonnule préciséé ci -dessus ne peu t s'appliquer, 6 7 
la mo)'enne des trois analyses s.:r .:i alors retenue comme ana!ysc finale. . . , , . , ~~ 
~!~~~:,~~~i~aa:i~fi~~~-'~~i~ 1~~c dc~~~~~;.i~~i:~~~.illant, les cchanti1lons prclc\'cs par le sur.·cillant prcscnt se raient considercs comme les echantillons ïO 

t~,d~~~illy~~~ ~~i~~~; i:r~~ff~~;~~es' e~~~~;~;~r~y;,éf~:"~:t:h'::i~~~l;~~~~~~~~~·~~eLl~~~'Ç'}!"p,<ljFto~~F":;::~,'n~~:~~:i~n'J~~c~~ti~~è~n trnctuelles- l 1 
Types. 73 
r11us les cc.:hantillons prC:lev~s scion les te rmcs d '· cc contrat dl·v11.·nnent ..:t ùemeu renl la pleine propriétê de F.0.S.F.A. International ou du/des laboratoi rc/s 7 4 

9ics Ôu~g~~~':'10';:, t~É~7B~RQUEMENT, Les rense ignements concernant l'cmb•rqucment, notammc~t 1." uami té.approximativc, le nom du/des l~ 
navire/s cl la date du/ des connaisscm..:nlls devront étre envoyés conformCment aux dispositions de la clause de ~otification. La décla ration du p remier 77 
Vendeur devra être rai1e pas p,lus tard que 10 jours après la date du connaissemen t. Les déclarations des Vendeu rs intennédiaircs devront être accep1ées 78 
par leurs Acheteurs mêmes ils les reçoi vent après 10 jours à partir de la date du connaissement, si à partir du dixième jour ces déclarations ont été 79 
communiquées immédia1emcnt conformément aux dispositions de la clause de Notification. 80 
Chaque dcelaration devra ëueconsidCréc comme un contrat sépa re. Le Vendeur sera en d roi t dedéclnrcr un embarquement en application de cc contrat , 8 1 
navire perdu ou non, pourvu qu'il puisse prouve r ultérie urement, de manière suffisan te, que l'huile a é té réCllemcnt embar?uée en exécution de cc contrat. 82 

~~n~~f~~~~~~~d~~~~~~~~~,~ ~1t!~:1;/:=~~1d~~~s~~tfj~vd~êt~~às~~~h;:~~cJ~~~~d~~~~~g~~d~c(~~:d~Î:!~;~~~~~:;,~Y~~~'i:~EÎ:~~J~1~;~~~~i~ ~~ 
Vendeur fait une applicauon de moins de 50 tonnes sur un contrat d'une quantité supé rieure, !'Acheteur et le Vendeu r suppon c ront les frais 85 

Wf P~r~~~~u~i1'1'.~ ~~L'A~h~~':,';~~~~~~~:ndd°r~r~v2r~~~~<l~i"é~a~~t:.,':Jif :l~;lo~~~iid~~~i~~~sl~lens~Î~~l;~~o~~);,~'d'~c '~~~;;~~-qu'u n préavis ~~ 
raisonnable ait êté donné parles armateurs ou leurs représentants indiquant que: le navi re est p rêt à decharger.Ledébarqucmcnt&vraëtrecontinu de jour 88 
et de nuit, dimanches et jours f r!riCs exclus. Chacune des panics au ra le droit de demander que le dêbarqucmcnt se fasse les dimanches et jours fériés , mais la 89 
panic que se préva ut d'un tel droit devra payer la d iffêrcnce ent re le taux de rémunéra1ion supplémentaire et le taux o rdinai re pour tou te main-d'oe uvre 90 
réellement employée pour le d~barqu..:ment, la rCcc:ption et la surveillance. L'Achctcur a l'option de prend re livraison de l'huile en pénir.:he/s-< ilc:me/s ou 9 1 
en camionls-<Hcme/s qui, s'ils ne sont pas étalo nnés, devront être pesés avant et aprés cha rgement, ou en réservoi r/s à te rre ou sur un pont-bascule, à 92 
c~n.Jiti?n que le n_avirc accepte et puis~c c~mvcnaiilcmçnt moui lle r d~~~ les ~n~~llations i?Ortuaire; p[o~es ~ !'Acheteu r ou c~1 t~ute aut re in~a\l.hl i <:J" ~{ 

~~>~~g~~~~~fr~1~: ~~~,i~~s1~~ 1~::~~~~~~~>~~~~~ccg~a~~1t~~:~~tt ~~: -~g~i~~'â~sna~·irce~ tc~~~~~s~:~cans~~Î;c ~t J'~s ~~;gc~~~cssro'nnJ: dect~C~r:;raf f lcs Ïrai~d~ 9 5 

~~~~~r~~~~e~~~"'~:~'i',~~~f: ::'.:,'.;~,(~1~.,';~\~',~ ~,::~k;~ ~~ 1 ~;:;i~eu J:",~)'.,e,:~~~~J1~.~~~~~,l~~rdl~ 1~~;,~~·~~~t liwéc a !'Acheteur au quoi de dcb,orquemcnt en ~~ 
..:mh:1!1:lj'.!l.'S qu i d1.·,·r.m1 l·ire f,Hirni .~ p~r 1" 1\ ch~· ieur . 98 
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.1NSEIL AFRICAIN DE L'ARACHIDE 
f . . 

,.[rade Fair Complex, Badagry Exprcss'Way KM 15, 

~·~· ·.. .. ............ 
: .. ,., ·. ··· 

FEDERATION OF OILS, SEEDS AND 
FATS ASSOCIATIONS LTD. 

j P.O. Box 3025 Lagos, Nigeria ., · 24, St. Mary Axe, London EC3A SER 

/ 
CONTRAT POUR L'HUILE D'ARACHIDE BRUTE D'AFRIQUE 

EN VRAC: F.O.B. POIDS ET QUALITE A L'EMBARQUEMENT 

202 

: Rectifié et applicable à partir du 1er Octobre 1988 . 

•Lorsqu'i l y a celte as1Crisquc, raye r la mcnlion inutile. ~~~'deri~~~}e~~~~ · 

VENDEUR .. 

ACHETEUR .. 

. .. .... ...... ........................ 19 .. ............. .... . 

Les Vendeurs ont accepte! <le vendre cl les Acheteurs ont acceptë d'acheter ........... . ....... .. . ( ...... . ... ....... )tonnes mëtriques ; 

d'huile d'arachide brute ............. ... ... ~n vrac à .............. ....... ( .......... ...... . ... . ) par 1onne mé1rique, poids embarqué, F.O.B . .. ..... .... .. .... .... . 

rc,~~;:C?;:i~~~~~~ia~t~~a°;ti;;~·d~ d~ii~·~~~ ·1~; ·~~~~h·~~·di~c· d~ -~~ ~~· Pl~~·i~·~~; ~n; ~P.ti~~c·1;,·ù~· CiOi~·~~t dé~.1~~~·~ iê·o~ iC'~ poru ~·~~·1;·d·~ ~twg~;;,~~lï~ ' 
plus t.a.rd_lc.:....... . ............ ....... ,,. ...................... _.. , .. .. . ~:; "/ ''' ..... .... .. .. ....... .. ... ...... .......... .. ............. . 

lndcpendammcnt des s1i pulationsde la Clause de Notification, les Acheteurs donncrout aux Vendeurs avec au moins ...... jours consécutifs de préavis, 
le nom du o u des navires au chargement et lc.1onnat,;e approximatif. 

~,f~t~Oi~~~~~g:tT~~;s~~,7~0;~ct~~Oi~~1~1~:~ ~tjc~~~?t~rn~ 1i1~~1C::. de 
.......... tonnes pcr heure •samedis, Dimanches et jours ferlés ' 

Les frais de garde en case d'application de lu Clause d'Extension seront de .. . .............................. _. .• .. par jour~ 

Le paiement sera fait à . ... .................. . .... . ........................................................... ...................... ...... . ... . .. el selon la Oause de Paiement; 
La notification de mise à disposition du navire sera faite •navire à quairnavirc à quai ou non/' na vire au po rt ou non.rnnvire en libre pratique ou non·~ 

1. TOLERANCE: L'Acheteur a l'option d'exiger la livraison de plus ou moins 2% de la quantitê contractuelle qui devront être réglés au prix du 
contrat. · 
1. DESIGNATION DU NAVIRE: Les Acheteurs désigneront le navire aux Vendeurs en temps utile pour que les Vendeurs en soient infonnés au plus 
tard 15 jours consécutifs a\'ant la date probable de présentation du navire au chargement dans Je premier ou uruque ponde cha rgement prévu au contrat oti 
avec le préavis prévu au Préambule. lis indiqueront en même temps le taux éventuel <le su resta ries, le pa vil Ion du navire et le tonnageapproximatir à charger. 
Les Acheteurs informeroni aussi!ot que possible les Vendeurs du nom des agents du navire au port de chargemf'ul. . 
3. SUBSTrnITION DE NAVIRE: Les Acheteurs sont au1orisés à remplacer le navire prim.iuvement désigné à condition que Je navire substitué soit 
prévu pour arriver ni plus tôt que le navire initialement prévu ni plus de 10 jours consécutifs plus !ard sauf accord différen! des Vendeurs. Les Acheteurs 
devront informer les Vendeu rs d'une 1clle substi tution au moins 2 jours ouvrables avant la date d'arrivëe prévue du navire in.iria.Jcment désigné. 
4. CHARGE!\ tEI\'T: Le fret scr.i fourni par les Achetcu rs et sera agréé par le ou les surveillants desig.nés pour le chargement de l'huile. Si le ou les navires 
se présentent avec un ou plusieurs tanks qui ne soient pas ainsi agréCs et si plus de 3 jours sont nécessai res au nettoyage du ou des tanks à la satisfaction des 
surveillants, tout frais supplemenla..i re encouru par les Vendeurs aprcs le 3ème jour en relation directe avec ce délai sera pour le compte des Acheteurs. 
Toute les dépenses concernant le navire telles que droits de quai, de bassin, de pilotage, de port, de remorquage, toute taxe de fret ou de transport qui 
pourrai t Ctre imposée par le Gouvernement ou les au torii Cs locales dans le ou les ports dcchar~ement seron~ur le compte et aux risques des Acheteurs. 

~~~~~:!oànla~:d~n~~~~~~~~1~~~;i~~téec~~ ~i;~;b~e: fa~~~~~s qdue~rl~~~~lidv:~~s1~e~~~t ~cur~e~3dec;~~c~f ~~~~~~ri~Jü: â~rc'o~~f~~~~ 
chargement à lieu en jour exclu~ ~I si des frais supplémentai~cs en rC:suhent, ces frais supplémeniaires seront à la charges de la partie qui a demande le 
chargement dans de telles coad1t1ons. t • 

Chaque embarquement se ra considé ré comme un contrai séparé. · . 
Les mots Mnavire" ou '"navires" utilisés dans c~ contrat désignent tout navire â mo1cur classé 1OOA1 au Lloyds Register ou d'une classification identique 
d'instiluts équivalents. 

~~s ~eQ~~f Jè~~b~~l~~;5~~ng1SP~~f Ï{Ô~~{j°N:~~f~E~i&c~~~f~~~·ion de mise à disposition du navire au premier ou unique port de chargement 
devra ëtre remise pendant les heures ouvrables normales et le lemps de planche commencera 6 heures aprés cette notification a condition que les 

~~~~~~i~i~~% ~~~~f~l\~~~~~~~~~~ ~~c~~~~;, fd~ucrhl~r~~~~,~~\Ô~ 1a~~l~~Ï~1~sl~~~~~~uJ~1~·1;-;ct~~Jêsb~~fr1~~~~1d~ec~:vi~~~~~1~~~c~;~f~~c~Î~~~~~à 
6~arl(XTENSIO!': Les Acheteurs auront droit pour fournir un frcl convenable , â une extension de la · riode contractuelle initiale d 'embarquement ne 
dé\'iassa.nt pas 15 jours. La notification d'une telle ex1t:nsion dcvrn être donnée aux Vendeurs au plus tanITc dernier jour de la ~riodecontractu ell e initiale 

~~r~~~~~~è~~ ~~~~~irf~~tc;~~~~~~~~f~~rJ.'~,~~~~~~~e1~ ·d~iJ~ ~~~c~~.heteurs pendant ceue ex1ension au taux prévu au rCambulc. Les Acheteurs ne 

~e~~ee~er~~~~~~~~~~\1~~e~~~ 1~ft::~;~~~~~~r'J:1 ~~teif;tf~~~~el~~~~ie;;~~~~i~~~~~~dTt~~~~~e~~~~i~~:uYsea~~~~:rls~~~jl~0nuoti~~ari~~'j:~ 
à disP?sitiondu navire au premier ou unique ponde chargement pendant la période d'extension.Si lecharÎement est commencé au plus tard 15 joursaprés 

~ rccrih~~ecn~~~~a~~~~~o;~~n~een~l:ub;l~~~~~cr~·j~u~:iac;;~!1:csi~~~~ ~~~t~~~~~~jf ~~~~n~~d~~~bdr ai~~~~~Î, les stipu lations de la Clause de Dé!~ut 
s'appliqueront et les Acheteurs paieront aux Vendeurs un montan t égal aux frais de garde pour la durée tot~e de l'extension. Cependant, les Acheteurs ont 
l'option sous rëser.·e qu'ils donnent aux Vendeurs au moins 4 jours <le préavis, d'effectuer le paiement de la merchand ise contre, en lieu et place du 

d~n;o~~~~1é~~i g~/~~~i~~ ~:i~~~~~~~no:a~~1~1~~t~8~!:~~'à~~~~~~~g~11i~~t;Ï1~e~~ s;;~~r~ i~v~~i~~~t ~~r~ !r:~ti~~{t.°te~~ur;~~~1~ ~~fi~~~ ~~J;r"~~ 
docume111 similaire devra <!tre g:.1 r1n1i par une banque si les Acheteurs le demandcnl dans le prêavis, lcs frais cf.une tell e garantie bancaire étant a la charge 
des Acheteurs. 

~~~~ftr~i: dê~ ~aer1(~se ~~1h~~e~~:.0~1i 1~! s~~~~:~~rr~i~~~~~~~~ilteeu(~ ~~~i~~s~~n1~r~~~~~s 1f ~r~i~~en à~~~~g~~~'.1ki~\~~~~~~~~ 1d3c~:;n~~~~~~~~td6lf \~r5~~i7J . 
mcrchan~se au n.:ivirc si, en fin de compte, il se prêsentait à temps pour que Je chargement commence a\'an t la fin de la période d'extension. 
7. ASSURANCE: Une assurance maritime çouwant les ri sques de gue rre sera souscri1e par les Acheteurs pour leur compte auprés d'agents ou de 
compagnies d'assu rance de première classe et l.es Vendeurs devront rn ê1re informés avant chargemen t. . 
8 . Q(JALITE: L'huile devra t'.·trc dc qualité l~A.0. au momc rH de rembarq ue ment. Acides Gras Libres au moment de l'embarquement maximum 5%, 
base 3%; tout exeêdcnl au-delà de J%<leHa être ris1ourné par le Vem.Jeur et ioute réduction au-dcss?US <k 3% payée par l'Acbe tcur au taux de 1 % du prix 
du contrat pour chaque ! '% d'Acides Gras Libres et proponionndlement po\lr toute frac1 ion d'Ac1 des Gras Libres. 
Tolêrnncc m.:i.ximum de!% d'h~midi1C: el d'impuretés au nwmcnt <k l'embarquement. 
La teneu r en Acides Gras Lihrc.'i devra ê1 rc exprimée en acide okique calculce sur la base d'un poids molCculnirc de 282. 
9. ECI IA/\ff lLOi'\NAGE ET AlSAL YSES: Analy)e finale ;'1 J'em b~1r4ucmcnt,ou bien, dans le cas où l'huil e ne sernit pas chargêedans un déla i de 15 jo urs 
après la përiode contractuelle,!..: dernie r jour de l'e.xtcnsion auhnùà dans le cadre de la clause J'Extcn.'\ion. · 

~~~.:i,~?;1;:t~lu~~it~ef:;~~1~~~~~~i~e/a~~:~ ~r~~esv~~l~;~~1/ift~1~~~~::~:,:: ~~~1~Ji~:1~~~~ ~r~:S~s~ ~~,Ï~~~~:~t~i 1r~ ~~~ f:1~~c;:~r ~:~Li~:~e J~csnt~b~~~~~i~~~~~~;~~ 
Conjointement Agr~es par le C.A.r\. l'i F.0.S.F.A. lntan3tio n:i! (s:n1f si cor1v<:nu autremnll emre A <:_hctcur~ et VcrHku rs) . l <1bor;11ni rt~ dnnt 1;1 dfrision ·.e ra 
lîn:ilc. Le:- an:dv:-.c:-. J\·\ rnn! ~lrl· dfl·,· tul: ,. ~ n111f1iruh:rn ,·;11 :1t1 \ m,:1h1Hk:-. stipuk:cs da m la l .1Stl' C.,\ .,\ ./F.0 .S.I· .. ·\. !ntcrrw110nal de.<; Mêth l'Jes 
C.in1r:ictud!1.·'\· l\ p1.·, 
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Applicable à partir du Ier Octobre 1984 

CONSEIL ÀFRICAIN DE L'ARACHIDE 
Trade Fair Complcx, Badagry Express \Vay KM15, P.0. Box 3025, Lagos, Nigeria 

FEDERATION OF OILS, SEEDS AND FATS ASSOCIATIONS LTD 
24 St. Mary Axe, London EC3A SER 

REGLES D'ARBITRAGE 
ET 

D'APPEL 

Applicable seulement aux contrats 101 , 102, 201 et 202 
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(t) Si l'uni:: ou J';tutrc o.ks parties a oprimC le lléiir d'ètrc prbente, les arbitres ou le lien-arbitre infonneront ks partic~·.\~cc un dtlai :~isonn•blc. de'" date, dd · 
l'heure et du lieu oû toute preu\C orale ou Jê..;lar.uion additionnelle peul ttrc entendue, et les dcu:ii; panics i l'arbitr:1gc ou la rcprbcn1anu qualifiCs peuvent usiucr 
1 cette audition mai, ne peuvent pas faire ai.lister ou Io(: fJirc reprbcntcr par un avoc.ut, un avou6 ou toul autre membre de la profeuion Juridique_. . · ·K't~ ., 

7. JURIDICTION _ . ' · . 
(a) Avant do: rmx:eJer à un arbitra.e, k~ arburcs llcvrant s·a\sur< · .:ux-mtmes qu'ils ont la compttcncc req uise. Si le:$ arbitres s.ont d 'aocord pour constater qu'ils 

n'ofll poi ~ l;i. c.1mpétc,,ec requise. it t devront conj1Hntemcnt aviser p;i.r t.:rit les pllrtics. ' · · . • · 
(b) Si [C"\ ar b oir.: ~ ne peuvent p;is )C me\lfe d'attorJ sur la rhlitt i.Jc leur compèttnte, ils devront i.Jhiin.et. conformtment 1 la Rtc!c n~ I, un tien-arbitre qui devra 

d'ahorJ uaiucr sur Je probl<:m.: ùe sa propre tomJ'(tcnct. 
(< ) S• le 1ien-ubitrc dôi:iUc qu'il n'a pas lui-mtntc com(X!tcncc, il devra alors aviser p;i.r krit les panics. 
(d} s, l.: tien-ubl~ dkidc qu'il ,. compttcnce, il prt.KtJcra sans dClai 1 l'arbitr:i.io:c. 

M. 1'1-tOCEDURES P,OUR LES SEYTE:-O:CE$ ARUITRALES . , . . . . ·: , . 
(o} Les J.CJUCJXCS arbi1ralcs. qui <Joivent comprendre les coruidhanti, dc,.ron t tue ttablics sur le forrnul•irc officiel du C.A.A. cl de F.O.S.F.A. lntcrna1iorul et IC"S 

arb.ittel ou le tier-.;-ari,iuc auront Je pouvoir de calculer et <Je dêci<Jcr le montant de kun honor•ircs et de déd<Jcr par qui ces hononiirc.s et les autres frais et 

~-.~~~: !~~~:~~~:~:r~~t~~~;~ é~~~ ~i~>~~~. ~~ ;~-~- ~~~~~!t!:ii~é· ~~c~~::~c~a~:~~c;[e~~-t.~~~t~e0~~r~~::~ul~o~~':i"~1d~c:~~l~r;:··~·~~r~ ~~ é:A~A;~ou de 
F.O.S.F.A. lntern;i.tional, sui,.an1, le cas le C.A.A. ou f.O.S.f.A. ln1crna1ional. lcs ducra cl infonncni les ~nies cit~ <Jaru la wntcn<:e arbitrtle.. que 1Cn1encc 

~·est a leur di ~pusition sous condition de régie ment dei honorain."S et dépenses de l'arbitra1c. A la rkcption du paicmc:nt, lcC.A.A. o u F.O.S.F.A: Internationa l devra 
.:. ·!' en,.oycr immédiJlcmcnl l'oriainal de l;i sentence ;arbitrale 1 h1 partie qui a payé et envoyer une copie 1 l'autre panic. Jus.qu'à cc que le paiements.oit cffcc1Uc. le 

contenu <Je 1a sentcnte arbi1n.lc ne devra en aucun cas tue di u·cc. Si aucune des parties ne réclame la s.cntencc arbitrale dans un délai de 28 jours cons«u1ifs ! 
parur de 11 date <Je la s.cn1cnet, Je CA A ou f 0 S FA ln1crra11on;al r.lcHa mv1tcr la partie qu1 a dcnuindé. l'arb1tr1ic 1 prendre la s.cntcnco . • • ,. .... 

(<) S1 le o.;ontrat fau panu= d'une o,;halnc <Je contrats qui sont en d.:s 1ermes identiques dans tous les po1nu, 'sauf pour la date et le pnit_ • . -: ' 

(il Tout arbitn.ac por1;in1 sur],. Qualilt cl/ou la conJit ion, ainsi quïl est mentionné aux p1.1raiir1phcs $ OJ (il et liil ci-dcuus, 1era n:ndu encre le premier "cndeur 
cl le dernier athctcur <Jans la <:h:1inc, comme si elles t1a1cnt p;irt1cs contr;ictiantcs: ••. '; · :::::>~.; . ! : . .: f '-~' i. ; ; " 

(ji) Tou1 arbitral['.c ponant sur d':i.oucs tas do:vra ltrc rendu e'ltrc le premier vendeur et le dcmicr acheteur dans ta chaine i:o~m~ t'ib ttaiult p&rtiC$ contn.ctanlcs 
1 la conJilion 1.1uc to1,1!es les part ies d;ins la chaine donnent leur atcord par Ccrit et que chaque partie intcrmtdiairc a..it pré1.cnté •w: arbitres son cont.ra1 et 

: i.outcslesinform;ition~nc..:cu;i.ircs . 
. Tout.c ~ntcn~c oirbiualc rcn<Juc dans cc.s condition1 (appelée d:1ns cc-s rè1les "icntence arbi1ralc de la chaine") dc,.ra, sous rCs.crvc du drÔit d'appel prtvu dans eu 
rt11lcs. tue obli11a1oirc pour toutes les p.1nM:s intcrmtdi:a..ircs dans l;.i chaine, cl pourr;i tire mise en app1ic;ition par l'une quelconque des panics intcrmédiairci 
contre son pJrtena irt immCd1at comme si une i.cuiencc 1èpar..:.C .1.vait tté rendue pour ch;i~uc contrat. 

9. Dain le c.:is oU l'une ou l'autre de• parti.:s ne ~rJit pJs s:itisfaitc do: la sentence, elle aura droit d'ar-pcJ auprb dt la Cornmission Conjointe d·Appcl C.A.A.fF.0.S.F.A. 
1n1crnationoil ;i. co nJitoun qu'elle (Jne ~ ~loir te Jroit pH une no1iricat ion é.;ritc :1u SccrCtairc du C.A.A. ou de F.O.S.f.A. International pas plus tard qu'à midi 42 jours 
~~~:~~t~~l füh ;i, nt Il J ;ue <k IJ sentence et~ c:anditio 11 é~.llcmcnrqo.1c l' ;appdant fasse le nCcci.uirc pour , ·ers.cr en m~mc temps à l'orio::1ni~tion en question les sommc.i 

Si 1':1ppelant est une r><:r $1.1nnc dC~i~nC:c par le C.A .A. o u un membre de F.O .S.F.A. lntcrn:1tional la somme de Sfü Livres Sterling ou si.il n·es1 pas dtsi,né par le C.A.A . 
ou n'ci.1 pas mc rn !'>rc Je F.O. S. F.A. ln1crna1io nal. ~SOO Li vres Sterlin' et 1':1rrc:c1ation de cette somme sera à la discrction \lu Bureau d'Appcl. la s.ommc "ers.Cc doit 
êtrt reçue par k Sc.:rc:J irc J u C .A.A. /F.0 .S. f .A. Ln1cma11onal pas plus tarJ Que 7 jours coni.êc:u1ifs aprh la notifit:11ion d'appel. Si en r•ison de rcs1riction1 rch1ti~ci. 
au transfert Je r.lc" isc$ 11 eu irnpù ~ ~i blc <Je •·erscr la so mme dans le dCla1 prhu de 7 jo urs, il s.croi a.ccordC une prolonio:a iion de 14 jours coru.tcutifs pour lcdil vcrs.cn1cn1 
pourvu que la panic qui f~it a pr>e l produise un just ilicati( ban.:aire pro•anl que la demande pour le virement de la somme a été faite. Si une s.cntcntc ut remis.c, par . 
Ordre de la Co ur. à un Uu rcau J'Appel, cc !lurc;au rJ'A ppcl a le puu\oir d'c~i,cr qu·unc provision soi1 vers.Cc par la / les part iel s qui 1font fai t la demande à la Cour, en 
acompte des honoraires, fra i) et J Cper.s.cs de toute audit ion par le Bureau rJ".\ppel des pl;aido irici des partits. ou <Je toute rtunion du Dure.au d'Appd provoquée pu 
une telle dcm;imjc Aucun in tértc ne sera p;iy;ibfc sur aU<;"un provision faite p<tr l'unt et /ou l'autre partie d'un appel selon les c1auSC"J de celte Réilc. 
Toute s.cntcn.:e arbi Lralc de chaine rcnJuc par un Bureau d'a ppel de\'f l tue o bli1atoire pour le premier vendeur, le dernier acheteur et toutes les parties intcrmtdiaircs 
dans la chaine cc po urr;i êue mi\C en applic ation pu une part ie intcrmèJiaire contre son partenaire immédiat comme 1i une s.cntcncc séparCe av;iit été rendue pour 
chaque concra1. 
Dans le cu J';i ppcl co nzrc u ne ~n1e ncc Jrbitralc oU il y a de. parties intcncn:1nt commt principaux. y compri s les sentences rendues dans k cadre des dispositions 
de l'llft idc 8( <1. les fi .Hiie\ i nccn·c n .1 n te ~ ~eront rCputéc'li tire liée ~ par l;i, sentence llu Bureau d'Appcl. 
Tous les ap pel\ J e-ront (crc trJ i l~ \ pH le B1,1 reau d'appel .;omposé de quatre membres, qui devront étrc élus p;ir la Commission d'•ppcJ, mais autun membre de la . 
Comm1 ~~ion 1.J'.1 ppel qu i. au J ,,rnt la soc1é1c o u la rîrn1C, • quelque ÎntérCt direct ou inr.lirccl dJns la transaction ou lit i5:C ou qui a a,i comme arbitre ou tiers-arbitre, 
dan s Je t as. a 1n ~ 1 que \\lu t membre de la mtme s..xiCté ou fi nnc à laquelle l' un ou l'aulrc des ubitrn ou te 1icrs-ubi1rc apputicnt. n·aura le droit de \'Oter pour l'tlcction 
au Hureau •.l'.1p p.;: I ni ètre nomm( membre d u Hurcau d'appel. 
le Bureau d0 ;ippel .lur;i IJ l1bcrtê .!c ri.\cr et <le prendre les dC.:isip ns Qui s'im poscnl en cc qui concerne tous les frais cl dépens ainsi que la sentence rendue sur appel. 
et dcdtcidcr par Qui ces frJ1 s et Jèpcns \Cront supportts. 
Ch;içunc des parue. peut pré.enter so n cas ora lement cl/ou par écrite! pe ut se présenter pcrsonncllcmcn l ou être représentée par une personne dhî$nèc par le C.A.A. 
ou par une personne dC1iitntc li F.O.S. F.A. lntcrn1.tion:1I, par une socitté ou firme membres à pari entière ou une personne qui esl membre à partcntiérc<Jc F.O.S.F.A 
ln1crna1ional cl Jument Je si ~nCc PH écrit. m:1 i1 ne dcwoi p .. tire reprhcnctc P•' ou faire auiucr l l';iudition de ccl appel un avocai, un avoué ni aucun mcn1brc de 
pro(cuio ns jurid iq ues. qui .\011101alcmcnt o u pri ncipalcmcnL en~ ;i •é <Jan~ des iltt ivith juriJ1quci. sauf. à la dii.crétion du Bureau d'Appcl, 1i 1c eu cil d'une importantr 
parti.;uliCrc cl J ans ces c a ~ -u . l'.tulre pan ic ~urJ k1 mtmcs dro it$. La \Cnlcnce du Uurcau d 0 Appel qu'elle ton1irmc ou modinc 11 sentence orili!in;.i1c doit ~trc motiv« 
et si11nt du no m Ju Uurcau d' Appcl pu son Ptési rJent et contresign(c pH l'un des SecrCtaircs du C.A.A. ou de F.O.S.F.A. ln1crnuional. La sentence ainsi :i.cr;i r~putét 
tomme Ctant le ,;en1c n.:c J u Uu tcJ u J 'A ppcl ci 1e r a fin ale et dê,isi \'C d a n1 tou L ks t as. 

La partie'" '" f .1 1t "-PP•·I J ula le J rn u .. \ tou l momen L. ;r.v :&n l le rJ êbut Je l' a. uJ it1 o n de l'ap pel, de retirer io n appel. Sur l;i notification de l'1cipcl:1nt re(o.1c au mo ins KPI 
JOUtl .1 v.11H !J .! .1 lc ri., ec pou r 1'.1uJ1l1ùn de !';r.p pcl, 1 .. n1a • 11~ d1,1 J é. po t 1era rcmboun~c m.1. i1 po ur !Out retrait ulté rieur de l'appel , aucune fu. ction du r.lé p~ t ne Kra 
rcmboo.11>ec. •Ou• rc"·" c J u p.11.: 11 1cn t Jn fr""· , · ,i )' en .i.. com me l;i Co111m1 n 1o n rJ ':ip r-d o u le Uure au t lu pour cnlcndrc 1'1 ppcl pourra en dtciJcr. 

J L. Si au t unc J e\ ;i.1rnc.> ne •c.: L .. me l;i scl\lcn,·c J 'ap:-cl dan s un J C:l .1i <J e ~ S jo1,1n cü n1tt utif1 i p..r tir <J e I• rJ :i1c Je la sc u tcn.::c, l:i C.A.A. ou F.O. S.f.,\. Jn1crna c11,J11 ; I 
devra in•llcr Ja pa n1o: qu1 a de ma ndt J'Jr b•tra ,ic 1 prenJ rc conra1>\a ncc 1.k tJ \c ntcncc. 

!?. Toute scm cntc quo ne f.111 r a. 1 l'ob;et .! 'u n .i. p pcl ou qui " t té re ndue sur ~ppcl i.cra J b1o lumcn t fina le et oblisa io irc pour les deux parties et l;a so umiu io n a cc1 pro 
c:cdurc1 1c1.1 1ujcuCe au• t! "i>lll•Uon1 <! c 1 .. 101 J roio:la i-..: ~,\rb1trJl 10 n A.;!J o u 3U.\ d ispo111 ions en , ;~ucur dan\ le 1•ars dont la loi a C1C accepte.: J'u n com mun acco rd 
co nfo1mê mcfll .1 l.1 cl .1 u1,· ".1 rb1t1a~c" . Le ..icco . 13 fa ill1 1c o u !'i ns...ih·allllnC de l'une ou Jcs dcuA par11cs en quest ion n 'aura pas d 'cffe! ~ ur la sounuuio n m 11,1 r tou tes 
pro.:eJuro q ui en dc.:ouk l Jl( r. I et le rcp réscn:a nt lcbal ou k t m3nJat J11es ~ c l'une ou l'au Lrc o u de l Jeu ' pa n ics qui \·icnJra it(cnt) 1 dèt cder ou 1cra it(cnt) en fo i!li te 
ou dcv1c nd : ;i1 !(ea l] i n~ul•J ~id1 ! 1cron 1 répu1ê1 cornme c1 .. n1 ciaruo JJns Il 101mlinion et J an s toute p ro.:tJ urc tju l c " J t.::nu :cr;1, il. 

IJ. Aucu ne 1cn11· 11 .,; c .. r1m lh1 1.:.1t• rJ 'Appcl ne p.;i.:: (tre m11.: en r.l cl ule o u l1naJiJ<:e sur le mo ti f J'1 r rt~ulJ r1t c s J Jns t"clc.,;1 io n r.l <J l.l urcau <J',\ ppcl ou J 'u n d e , c ~ mcmbr.: ~ 

o u \ Uf le m<J u i' 411'un ,: r \C> a~ c r nbr ~ i n'ctJ 1t ria s ~ ~1 ~1b lc po ur .,; .: IJ ur.:a u, 1a u( ~i l' ubjc~ t oun nt fa i;c r-a r ê.:r i1 ci t1a blu ~ on bo n Jr oi L ~ la s~ L i ~ fa~ ll <Jn d u C...i n,•il d u 
C .A.A. ou Je F.O.S f- . ,\ lrH>r:IJ t1o ,,u J ·' ' ·1'11 •l"' 1i' ~ t e ..:ummcn ~· ( l' Ju .I Ltn>n d u ,.J , .; r-urtc r n Ap pt:! . 
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